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ou plusieurs des Dominions autonomes, colonies, possessions, protectorats ou territoire
d'outre-mer se trouvant sous leur souveraineté ou autorité.

Article 19

A l'égard des États qui auront participé au premier dépôt de ratifications, la présente
convention produira effet un an après la date du procès-verbal de ce dépôt. Quant aux
États qui la ratifieront ultérieurement ou qui y adhéreront, ainsi que dans les cas où la mise
en vigueur se fera ultérieurement et selon l'article 18, elle produira effet six mois après que
les notifications prévues à l'article 16, alinéa 2, et à l'article 17, alinéa 2, auront été reçues par
le Gouvernement belge.

Article 20

S'il arrivait qu'un des États contractants voulût dénoncer la présente convention, la
dénonciation sera notifiée par écrit au Gouvernement belge, qui communiquera immé­
diatement copie certifiée conforme de la notification à tous les autres États, en leur faisant
savoir la date à laquelle il l'a reçue.

La dénonciation produira ses effets à l'égard de l'État seul qui l'aura notifiée et un an
après que la notification en sera parvenue au Gouvernement belge.

Article 21

Chaque État contractant aura la faculté de provoquer la réunion d'une nouvelle confé­
rence, dans le but de rechercher les améliorations qui pourraient y être apportées.

Celui des États qui ferait usage de cette faculté aurait à notifier un an à l'avance son
intention aux autres États, par l'intermédiaire du Gouvernement belge, qui se chargerait de
convoquer la conférence.

Article additionnel

Les dispositions de l'article 5 de la convention pour l'unification de certaines règles en
matière d'abordage du 23 septembre 1910, dont la mise en vigueur avait été suspendue en
vertu de l'article additionnel de cette convention, deviennent applicables à l'égard des États
liés par la présente convention.

FAIT à Bruxelles, en un seul exemplaire, le 25 août 1924.

PROTOCOLE DE SIGNATURE

En procédant à la signature de la convention internationale pour l'unification de cer­
taines règles concernant la limitation et la responsabilité des propriétaires de navires de
mer, les plénipotentiaires soussignés ont adopté le présent protocole qui aura la même force
et la même valeur que si ces dispositions étaient insérées dans le texte même de la convention.
à laquelle il se rapporte:

I. - Les Hautes Parties contractantes se réservent le droit de ne pas admettre la limi­
tation de la responsabilité à la valeur du navire, des accessoires et du fret pour les dommages
occasionnés aux ouvrages d'art des ports, docks et voies navigables et pour les frais d'en­
lèvement de l'épave, ou de ne ratifier le traité sur ces points qu'à charge de réciprocité.
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Il est toutefois entendu que la limite de responsabilité du chef de ces dommages ne
dépassera pas 8 livres sterling par tonneau de jauge, saufpour les frais d'enlèvement de l'épave.

II. - Les Hautes Parties contractantes se réservent le droit de décider que le propriétaire
d'un navire ne servant pas au transport de personnes et dont la jauge ne dépasse pas 300 ton­
neaux, est responsable à l'égard des créances du chef de mort ou lésions corporelles, d'après
les dispositions de la convention, mais qu'il y ait lieu d'appliquer à cette responsabilité les
dispositions de l'alinéa 1 de l'article 7.

FAIT à Bruxelles, en un seul exemplaire, le 25 août 1924.

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS

Belgique

Au moment de procéder au dépôt des ratifications de Sa Majesté le Roi des Belges, le Ministre
des Affaires étrangères de Belgique a déclaré, conformément aux stipulations de l'article 18 de la
Convention, que ces ratifications .ne valent que pour la Belgique, à l'exclusion du Congo Belge
et du Ruanda-Urundi, territoires sous mandat.

Danemark (au moment de la signature)

En procédant, sous réserve de ratification, à la signature de la convention internationale pour
l'unification de certaines règles concernant la limitation de la responsabilité des propriétaires de
navires de mer, le Gouvernement danois déclare vouloir faire usage de la faculté stipulée sous le n? 1
du Protocole de signature, faculté en vertu de laquelle la limitation de la responsabilité à la valeur
du navire, des accessoires et du fret pour les dommages occasionnés, aux ouvrages d'art des ports,
docks et voies navigables, et pour les frais de relèvement de l'épave, ne sera admise au Danemark
à l'égard des États cosignataires que sous réserve de réciprocité.

D'autre part, le Gouvernement danois déclare vouloir faire également usage de la réserve
stipulée sous le nO 2 dudit Protocole et aux termes de laquelle le propriétaire d'un navire ne servant
pas au transport de personnes et dont la jauge ne dépasse pas 300 tonneaux est responsable à l'égard
des créances du chef de mort ou lésions corporelles, d'après les dispositions de la convention, mais
sans qu'il y ait lieu d'appliquer à cette responsabilité les dispositions de l'alinéa premier de l'article 7.

Italie (au moment de la signature)

En signant la première convention de droit maritime préparée par la Conférence de Bruxelles,
je dois faire, au nom du Gouvernement italien, la réserve suivante:

«Sous réserve que la limitation de responsabilité prévue à l'alinéa 3 de l'article 7 de la
convention ne préjugera pas l'application des dispositions spéciales des lois italiennes pour ce
qui concerne la responsabilité envers les passagers considérés comme émigrants. »

Japon (au moment de la signature)

Au moment de procéder à la signature de la Convention internationale pour l'unification de
certaines règles concernant la limitation de la responsabilité des propriétaires de navires de mer, le
soussigné, Plénipotentiaire du Japon, fait les réserves suivantes:
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a) A l'article premier:
Le Japon se réserve le droit de ne pas admettre la limitation de la responsabilité à la valeur

du navire, des accessoires et du fret pour les dommages occasionnés aux ouvrages d'art des ports,
docks et voies navigables, et pour les frais d'enlèvement de l'épave.

b) A l'article 7:
Le Japon se réserve le droit de décider que le propriétaire d'un navire ne servant pas au transport

de personnes et dont la jauge ne dépasse pas 300 tonneaux est responsable à l'égard des créances du
chef de mort ou de lésions corporelles, d'après les dispositions de la convention, mais sans qu'il y ait
lieu d'appliquer à cette responsabilité les dispositions de l'alinéa premier de l'article 7.

c) Le Japon interprète les dispositions de l'article 8 et de l'article 14 en ce sens que, si d'après
la législation de certains États, un droit de préférence résulte d'une saisie, le fait d'avoir exercé ce
droit de préférence ne préjudiciera en rien aux droits des autres créanciers sur la somme à répartir.

Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irlande du Nord (au moment de la signature)

Je soussigné, Ambassadeur de Sa Majesté britannique à Bruxelles, en apposant ma signature
au Protocole de signature de la Convention internationale pour l'unification de certaines règles
concernant la limitation de la responsabilité des propriétaires de navires de mer, le 15 novembre 1924,
faits par la présente les déclarations suivantes, d'ordre de mon gouvernement:

Je déclare que le Gouvernement de Sa Majesté britannique adopte la réserve à l'article 1 de la
Convention susmentionnée, exprimée dans le protocole de signature (Protocole de clôture).

Je déclare, en outre, que ma signature ne s'applique qu'à la Grande-Bretagne et à l'Irlande
du Nord. Je fais toutes réserves en ce qui concernele droit de chacun des Dominions britanniques,
Colonies, possessions d'outre-mer et protectorats et chacun des territoires sur lesquels Sa Majesté
britannique exerce un mandat, d'accéder à cette Convention conformément à l'article 18.



CONVENTION INTERNATIONALE POUR L'UNIFICATION DE CERTAINES
RÈGLES RELATIVES AUX PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES MARI­
TIMES

Signée à Bruxelles, le 10 avril 1926

Voir Registre des textes des Conventions et autres instruments relatifs au droit com­
mercial international, vol. l, p. 243
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CODE BUSTAMANTE
(CONVENTION DE DROIT INTERNATIONAL PRIVÉ) 1

Signée à La Havane, le 20 février 1928

Société des Nations, Recueil des Traités, vol. LXXXVI, p. 113, nO 1950 (1929)

[Extrait]

DU COMMERCE MARITIME ET AÉRIEN

CHAPITRE I. - DES NAVIRES ET AÉRONEFS

Article 274

La nationalité des navires est établie par la patente de navigation et le certificat d'en­
registrement, et a le pavillon comme signe distinctif apparent.

Article 275

La loi du pavillon régit les formes de publicité requises pour le transfert de la pro­
priété du navire.

Article 276

Il faut soumettre à la loi de la situation la faculté de saisir et vendre aux enchères un
navire, qu'il soit ou non chargé et expédié.

Article 277

Les droits des créanciers après la vente du navire et leur extinction sont régis par la
loi du pavillon.

Article 278

L'hypothèque maritime, les privilèges et garanties de caractère réel, constituée confor­
mément à la loi du pavillon, ont des effets extraterritoriaux même dans les pays dont la
législation ne connaît pas ou ne réglemente pas cette hypothèque ou ces privilèges.

1 Pour l'entrée en vigueur, les signatures et les ratifications, voir Registre des textes des conven­
tions et autres instruments relatifs au droit commercial international, vol. J, p. 151.
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Article 279

Sont soumis également à la loi du pavillon les pouvoirs et obligations du capitaine et
la responsabilité des propriétaires et armateurs pour leurs actes.

Article 280

La reconnaissance du navire, la demande d'un pilote et la police sanitaire dépendent
de la loi territoriale.

Article 281

Les obligations des officiers et gens de mer et l'ordre interne du navire sont soumis à
la loi du pavillon.

Article 282

Les précédentes dispositions de ce chapitre s'appliquent également aux aéronefs.

Article 283

Les règles sur la nationalité des propriétaires de navires et aéronefs et des armateurs,
des officiers et de l'équipage sont d'ordre public international.

Article 284

Sont également d'ordre public international les dispositions relatives à la nationalité
des navires et aéronefs pour le commerce fluvial, lacustre et de cabotage ou entre lieux
déterminés du territoire des États contractants, de même que pour la pêche et les autres
exploitations sous-marines dans la mer territoriale.

CHAPITRE II. - DES CONTRATS SPÉCIAUX DU COMMERCE MARITIME ET AÉRIEN

Article 285

L'affrètement, quand il n'est pas un contrat d'adhésion, sera régi par la loi du lieu
de sortie des marchandises. Les actes d'exécution du contrat s'effectueront conformément
à la loi du lieu où ils sont réalisés.

Article 286

Les pouvoirs du capitaine pour le prêt à la grosse sont déterminés par la loi du pavillon.

Article 287

Le contrat de prêt à la grosse, sauf convention contraire, est soumis à la loi du lieu
où le prêt est effectué.

Article 288

Pour déterminer si l'avarie est simple ou grosse, et la proportion dans laquelle le navire
et le chargement contribuent à la supporter, la loi du pavillon est appliquée.



160 Conventions et autres instruments relatifs au droit commercial international: vol. II

Article 289

L'abordage fortuit dans les eaux territoriales ou dans l'air national est soumis à la loi
du pavillon, s'il est commun.

Article 290

Dans le même cas, si les pavillons diffèrent, la loi du lieu s'applique.

Article 291

La même loi locale s'applique en tout cas à l'abordage délictueux dans les eaux terri­
toriales ou l'air national.

Article 292
En cas d'abordage fortuit ou délictueux en haute mer ou air libre, la loi du pavillon

s'appliquera si tous les navires ou aéronefs ont le même pavillon.

Article 293
En cas contraire, on appliquera la loi du pavillon du navire ou de l'aéronef abordés, si

l'abordage est délictueux.

Article 294
En cas d'abordage fortuit en haute mer ou dans l'air entre navires et aéronefs de

pavillons différents, chacun supportera la moitié de la somme totale du dommage, réparti
suivant la loi de l'un d'eux et l'autre moitié répartie suivant la loi de l'autre.

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS

Pour les réserves et déclarations, voir Registre des textes des conventions et autres instruments
relatifs au droit commercial international, vol. I, p. 152.



TRAITÉ RELATIF AU DROIT DE LA NAVIGATION COMMERCIALE
INTERNATIONALE 1

Signé à Montevideo, le 19 mars 1940

[Extraits - traductionè]

TITRE IV

DES AVARIES

Article 15

La loi de la nationalité du bâtiment détermine le caractère de l'avarie.

Article 16

Les avaries particulières relatives au navire sont régies par la loi de la nationalité du
navire. Les avaries particulières relatives aux marchandises chargées sont régies par la loi
applicable au contrat de charte-partie ou de transport.

Sont compétents pour connaître de toute action en la matière, les juges ou les tribunaux
du port de déchargement ou, à défaut de déchargement, les juges ou les tribunaux du port
où le déchargement aurait dû avoir lieu.

Article 17

Les avaries communes sont régies par la loi en vigueur dans l'État dans le port duquel
il est procédé au règlement de l'avarie et à sa répartition.

Les questions relatives aux conditions et aux formalités de l'acte d'avarie commune
font exception et demeurent soumises à la loi de la nationalité du navire.

Article 18

Le règlement et la répartition de l'avarie commune s'effectuent dans le port de destina­
tion du navire ou, si le navire n'atteint pas ce port, dans celui où le déchargement a lieu.

1 La Convention est entrée en vigueur.
Les Etats suivants ont déposé leur instruments de ratification auprès du Gouvernement de l'Uru-

guay: Argentine, Paraguay, Uruguay.
Les Etats suivants ont signé la Convention: Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Pérou.
Source: Organization of American States, Treaty Series. N°. 9.
2 Traduction établie par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies.
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Article 19

Sont compétents pour connaître des actions en avarie commune, les juges ou les tribu­
naux de l'État dans le port duquel il est procédé au règlement de l'avarie et à sa répartition,
toute clause qui attribuerait la compétence aux juges ou aux tribunaux d'un autre État
étant nulle et non avenue.

TITRE VI

DES CHARTES-PARTIES ET DU TRANSPORT DES MARCHANDISES OU DES PERSONNES

Article 25

Les contrats de charte-partie et de transport des marchandises ou de personnes qui
concernent des transports entre ports d'un même État, sont régis par les lois de cet État,
quelle que soit la nationalité du navire. Il appartient aux juges et aux tribunaux dudit État
de connaître des actions auxquelles ces transports peuvent donner lieu.

Article 26

Lorsque les contrats susmentionnés doivent être exécutés dans l'un des États, ils sont
régis par la loi en vigueur dans cet État, quel que soit le lieu où ils ont été conclus ou la
nationalité du navire. On entend par lieu d'exécution le port de déchargement des marchan­
dises ou de débarquement des personnes.

Article 27

Dans le cas visé à l'article qui précède, les juges ou les tribunaux du lieu d'exécution
ou, au choix du demandeur, ceux du domicile du défendeur sont compétents pour connaître
des actions intentées en la matière, toute clause en sens contraire étant nulle et non avenue.

TITRE VII

DE L'ASSURANCE

Article 28

Les contrats d'assurance sont régis par les lois de l'État où sont domiciliées la com­
pagnie d'assurance ou ses succursales ou agences. Dans le cas des succursales ou agences,
celles-ci sont réputées être domiciliées là où elles accomplissent leurs opérations.

Article 29

L'assurance qui couvre des biens de l'ennemi est valide même lorsqu'elle a été contractée
par l'ennemi, sauf lorsque le contrat s'applique à la contrebande de guerre. Le paiement des
indemnités sera différé jusqu'à la conclusion de la paix.

Article 30

Sont compétents pour connaître des actions découlant du contrat d'assurance, les
juges ou les tribunaux de l'État sur le territoire duquel est domiciliée la compagnie d'assu­
rance ou, le cas échéant, la succursale ou l'agence.
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Les compagnies d'assurance, comme leurs succursales ou agences, peuvent, en qualité
de demandeur, saisir les juges ou les tribunaux du domicile de l'assuré.

RÉSERVES

Bolivie (au moment de la signature)

La délégation bolivienne souscrit au présent traité dans la mesure où il régit la navigation
fluviale, lacustre et aérienne.



Signée à Bruxelles, le 10 mai 1952

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 439, p. 194, nO 6330 (1962)

CONVENTION INTERNATIONALE POUR L'UNIFICATION DE CERTAINES
RÈGLES SUR LA SAISIE CONSERVATOIRE DES NAVIRES DE MERl

21 septembre 1965
8 décembre 1966

17 octobre 1969
10 août 1956

12 mai 1965

18 août 1964
10 avril 1961
23 avril 1958
13 juillet 1955
24 août 1955

8 décembre 1953
10 octobre 1970
25 mai 1957
23 avril 1958
27 février 1967
29 mars 1963
4 novembre 1954

13 juillet 1965
29 mars 1963

7 novembre 1963
22 novembre 1967
4 mai 1957
3 février 1972

12 novembre 1956
18 mars 1959
28 septembre 1962

29 mars 1963
29 mai 1963
30 mai 1963
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Algérie (a) .
Belgique (r) .
Cameroun (a) .
Costa Rica (a) .
Egypte (r) .
Espagne (r) .
Fidji (a) .
France (r) .

Territoires d'outre-mer (a) .
Grèce (r) .
Guyane (a) .
Haïti (a) .
Madagascar (s) .
Maurice (a) .
Nigéria (a) .
Paraguay (a) .
Portugal (a) .
République arabe syrienne (a) .
République khmère (a) .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (r)

Sarawak (a) .
Bornéo septentrional britannique, Gibraltar, Hong-kong,

Seychelles (a) ...................•................
Iles Vierges britanniques (a) .
Bermudes (a) .
Antigua, Bahamas, Dominique, Grenade, îles Caïmanes,

Montserrat, Saint-Christophe-et-Niêves et Anguilla,
Sainte-Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Vincent (a) .

Honduras britannique, îles Gilbert et Ellice, îles Salomon,
îles Turques et Calques (a) .

Guernesey (a) .
Iles Falkland et dépendances (a) ....••...........•.....

Saint-Siège (r) .....................................•..

1 La Convention est entrée en vigueur le 24 février 1956.
Selon les informations fournies par le Gouvernement belge, les instruments de ratification (r) ou

d'adhésion (a), ou les notifications de succession (s) ci-après ont été déposés auprès de ce Gouverne
ment:

Les Hautes Parties Contractantes,
Ayant reconnu l'utilité de fixer de commun accord certaines règles uniformes sur la

saisie conservatoire de navires de mer, ont décidé de conclure une convention à cet effet et
sont convenus de ce qui suit:
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Article 1

Dans la présente Convention, les expressions suivantes sont employées, avec les signi­
fications indiquées ci-dessous:

1) «Créance Maritime» signifieallégation d'un droit ou d'une créance ayant l'une des
causes suivantes: .

a) Dommages causés par un navire soit par abordage, soit autrement;
b) Pertes de vies humaines ou dommages corporels causés par un navire ou provenant de

l'exploitation d'un navire;
c) Assistance et sauvetage;
d) Contrats relatifs à l'utilisation ou la location d'un navire par charte-partie ou autrement;
e) Contrats relatifs au transport des marchandises par un navire en vertu d'une charte-

partie, d'un connaissement ou autrement;
f) Pertes ou dommages aux marchandises et bagages transportés par un navire;
g) Avarie commune;
h) Prêt à la grosse;
i) Remorquage;
j) Pilotage;
k) Fournitures, quel qu'en soit le lieu, de produits ou de matériel faites à un navire de son

exploitation ou de son entretien;
1) Construction, réparations, équipement d'un navire ou frais de cale;
m) Salaires des Capitaine, Officiers ou hommes d'équipage;
n) Débours du Capitaine et ceux effectués par les chargeurs, les affréteurs ou les Agents

pour le compte du navire ou de son propriétaire;
0) La propriété contestée d'un navire;
p) La copropriété contestée d'un navire ou sa possession, ou son exploitation, ou les droits

aux produits d'exploitation d'un navire en copropriété;
q) Toute hypothèque maritime et tout mortgage.

2) «Saisie» signifie l'immobilisation d'un navire avec l'autorisation de l'autorité
judiciaire compétente pour garantie d'une créance maritime, mais ne comprend pas la
saisie d'un navire pour l'exécution d'un titre.

3) «Personne» comprend toute personne physique ou morale, société de personnes
ou de capitaux ainsi que les États, les Administrations et Établissements publics.

4) «Demandeur» signifie une personne, invoquant à son profit, l'existence d'une
créance maritime.

Article 2

Un navire battant pavillon d'un des États contractants ne pourra être saisi dans le
ressort d'un État Contractant qu'en vertu d'une créance maritime, mais rien dans les disposi­
tions de la présente Convention ne pourra être considéré comme une extension ou une
restriction des droits et pouvoirs que les États, Autorités publiques ou Autorités portuaires

Suisse (a) .. . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 mai 1954
Togo (a) ...................•........................ 23 avril 1958
Yougoslavie (r) 25 juillet 1967
Zaïre (a) :................................ 17 juillet 1967

L'état des ratifications, adhésions et notifications de succession est présenté tel qu'il a été fourni
par le Gouvernement belge.

Ont signé la Convention: Brésil, Italie, Liban, Monaco, Nicaragua.



166 Conventions et autres instruments relatifs au droit commercial international: vol. II

tiennent de leur loi interne ou de leurs règlements, de saisir, détenir ou autrement empêcher
un navire de prendre la mer dans leur ressort.

Article 3

1) Sans préjudice des dispositions du paragraphe 4 et de l'article 10, tout Demandeur
peut saisir soit le navire auquel la créance se rapporte, soit tout autre navire appartenant
à celui qui était, au moment où est née la créance maritime, propriétàire du navire auquel
cette créance se rapporte, alors même que le navire saisi est prêt à faire voile, mais aucun
navire ne pourra être saisi pour une créance prévue aux alinéas 0), p) ou q) de l'article premier
à l'exception du navire même que concerne la réclamation.

2) Des navires seront réputés avoir le même propriétaire lorsque toutes les parts de
propriété appartiendront à une même ou aux mêmes personnes.

3) Un navire ne peut être saisi et caution ou garantie ne sera donnée, plus d'une fois
dans la juridiction d'un ou plusieurs des États Contractants, pour la même créance et par le
même Demandeur; et si un navire est saisi dans une desdites juridictions et une caution ou
une garantie a été donnée, soit pour obtenir la mainlevée de la saisie, soit pour éviter celle-ci,
toute saisie ultérieure de ce navire, ou de n'importe quel autre navire, appartenant au même
propriétaire, par le Demandeur et pour la même créance maritime, sera levée et le navire
sera libéré par le Tribunal ou toute autre juridiction compétente dudit État, à moins que
le Demandeur ne prouve, à la satisfaction du Tribunal ou de toute autre Autorité Judiciaire
compétente, que la garantie ou la caution a été définitivement libérée avant que la saisie
subséquente n'ait été pratiquée ou qu'il n'y ait une autre raison valable pour la maintenir.

4) Dans le cas d'un affrètement d'un navire avec remise de la gestion nautique, lorsque
l'affréteur répond, seul, d'une créance maritime relative à ce navire, le Demandeur peut
saisir ce navire ou tel autre appartenant à l'affréteur, en observant les dispositions de la
présente Convention, mais nul autre navire appartenant au propriétaire ne peut être saisi en
vertu de cette créance maritime.

L'alinéa qui précède s'applique également à tous les cas où une personne autre que le
propriétaire est tenue d'une créance maritime.

Article 4

Un navire ne peut être saisi qu'avec l'autorisation d'un Tribunal ou de toute autre
Autorité Judiciaire compétente de l'État Contractant dans lequel la saisie est pratiquée.

Article 5

Le Tribunal ou toute autre Autorité Judiciaire compétente dans le ressort duquel le
navire a été saisi, accordera la mainlevée de la saisie lorsqu'une caution ou une garantie
suffisantes auront été fournies, sauf dans le cas où la saisie est pratiquée en raison des
créances maritimes énumérées à l'article premier ci-dessus, sous les lettres 0) et p); en ce cas,
le juge peut permettre l'exploitation du navire par le Possesseur, lorsque celui-ci aura fourni
des garanties suffisantes, ou régler la gestion du navire pendant la durée de la saisie.

Faute d'accord entre les Parties sur l'importance de la caution ou de la garantie, le
Tribunal ou l'Autorité Judiciaire compétente en fixera la nature et le montant.

La demande de mainlevée de la saisie moyennant une telle garantie, ne pourra être
interprétée ni comme une reconnaissance de responsabilité, ni comme une renonciation
au bénéfice de la limitation égale de la responsabilité du propriétaire du navire.
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Article 6

Toutes contestations relatives à la responsabilité du Demandeur, pour dommages
causés à la suite de la saisie du navire ou pour frais de caution ou de garantie fournies
en vue de le libérer ou d'en empêcher la saisie seront réglées par la loi de l'État Contractant
dans le ressort duquel la saisie a été pratiquée ou demandée.

Les règles de procédure relatives à la saisie d'un navire, à l'obtention de l'autorisation
visée à l'Article 4 et à tous autres incidents de procédure qu'une saisie peut soulever sont
régies par la loi de l'État Contractant dans lequel la saisie a été pratiquée ou demandée.

Article 7

1) Les Tribunaux de l'État dans lequel la saisie a été opérée, seront compétents pour
statuer sur le fond du procès:
soit si ces Tribunaux sont compétents en vertu de la loi interne de l'État dans lequel la saisie
est pratiquée;
soit dans les cas suivants, nommément définis:
a) Si le Demandeur a sa résidence habituelle ou son principal établissement dans l'État où

la saisie a été pratiquée;
b) Si la créance maritime est elle-même née dans l'État Contractant dont dépend le lieu de

la saisie;
c) Si la créance maritime est née au cours d'un voyage pendant lequel la saisie a été faite;
d) Si la créance provient d'un abordage ou de circonstances visées par l'Article 13 de la

Convention Internationale pour l'unification de certaines règles en matière d'abordage,
signée à Bruxelles, le 23 septembre 1910;

e) Si la créance est née d'une assistance ou d'un sauvetage;
f) Si la créance est garantie par une hypothèque maritime ou un mortgage sur le navire

saisi.
2) Si le Tribunal, dans le ressort duquel le navire a été saisi n'a pas compétence pour

statuer sur le fond, la caution ou la garantie à fournir conformément à l'article 5 pour
obtenir la mainlevée de la saisie, devra garantir l'exécution de, toutes les condamnations
qui seraient ultérieurement prononcées par le Tribunal compétent de statuer sur le fond,
et le Tribunal ou toute autre Autorité Judiciaire du lieu de la saisie, fixera de délai endéans
lequel le Demandeur devra introduire une action devant le Tribunal compétent.

3) Si les conventions des parties contiennent soit une clause attributive de compétence
à une autre juridiction, soit une clause arbitrale le Tribunal pourra fixer un délai dans lequel
le saisissant devra engager son action au fond.

4) Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, si l'action n'est pas introduite
dans le délai imparti, le Défendeur pourra demander la mainlevée de saisie ou la libération
de la caution fournie.

5) Cet article ne s'appliquera pas aux cas visés par les dispositions de la convention
revisée sur la navigation du Rhin du 17 octobre 1868.

Article 8

1) Les dispositions de la présente Convention sont applicables dans tout État Contrac­
tant à tout navire battant pavillon d'un État Contractant.
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2) Un navire battant pavillon d'un État non contractant peut être saisi dans l'un des
États Contractants, en vertu d'une des créances énumérées à l'article 1er, ou de toute autre
créance permettant la saisie d'après la loi de cet État.

3) Toutefois, chaque État Contractant peut refuser toute ou partie des avantages
de la présente Convention à tout État non Contractant et à toute personne qui n'a pas,
au jour de la saisie, sa résidence habituelle ou son principal établissement dans un État
Contractant.

4) Aucune disposition de la présente Convention ne modifiera ou n'affectera la loi
interne des États Contractants en ce qui concerne la saisie d'un navire dans le ressort de
l'État dont il bat pavillon par une personne ayant sa résidence habituelle ou son principal
établissement dans cet État.

5) Tout tiers, autre que le demandeur originaire qui excipe d'une créance maritime par
l'effet d'une subrogation, d'une cession ou autrement, sera réputé, pour l'application de la
présente Convention, avoir la même résidence habituelle ou le même établissement principal
que le créancier originaire.

Article 9

Rien dans cette Convention ne doit être considéré comme créant un droit à une action
qui, en dehors des stipulations de cette Convention, n'existerait pas d'après la loi à appliquer
par le Tribunal saisi du litige.

La présente Convention ne confère aux Demandeurs aucun droit de suite, autre que
celui accordé par cette dernière loi ou par la Convention Internationale sur les Privilèges et
Hypothèques maritimes, si celle-ci est applicable.

Article 10

Les Hautes Parties Contractantes peuvent au moment de la signature du dépôt des
ratifications ou lors de leur adhésion à la Convention, se réseaver
a) Le droit de ne pas appliquer les dispositions de la présente Convention à la saisie d'un

navire pratiquée en raison d'une des créances maritimes visées aux 0) et p) de l'article
premier et d'appliquer à cette saisie leur loi nationale;

b) Le droit de ne pas appliquer les dispositions du premier paragraphe de l'article 3 à la
saisie pratiquée sur leur territoire en raison des créances prévues à l'alinéa q) de l'article 1.

Article Il

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à soumettre à arbitrage tous différends
entre États pouvant résulter de l'interprétation ou l'application de la présente Convention
sans préjudice toutefois des obligations des Hautes Parties Contractantes qui ont convenu
de soumettre leurs différends à la Cour Internationale de Justice.

Article 12

La présente Convention est ouverte à la signature des États représentés à la neuvième
Conférence diplomatique de Droit Maritime. Le procès-verbal de signature sera dressé par
les soins du Ministère des Affaires étrangères de Belgique.
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Article 13

La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés
auprès du Ministère des Affaires étrangères de Belgique qui en notifiera le dépôt à tous les
États signataires et adhérents.

Article 14

a) La présente Convention entrera en vigueur entre les deux premiers États qui l'auront
ratifiée, six mois après la date du dépôt du deuxième instrument de ratification.

b) Pour chaque État signataire ratifiant la Convention après le deuxième dépôt, celle-ci
entrera en vigueur six mois après la date du dépôt de son instrument de ratification.

Article 15

Tout État non représenté à la neuvième Conférence diplomatique de Droit Maritime
pourra adhérer à la présente Convention.

Les adhésions seront notifiées au Ministère des Affaires étrangères de Belgique qui en
avisera par la voie diplomatique tous les États signataires et adhérents.

La Convention entrera en vigueur pour l'État adhérent six mois après la date de récep­
tion de cette notification, mais pas avant la date de son entrée en vigueur telle qu'elle est
fixée à l'article 14 a).

Article 16

Toute Haute Partie Contractante pourra à l'expiration du délai de trois ans qui suivra
l'entrée en vigueur à son égard de la présente Convention, demander la réunion d'une
Conférence chargée de statuer sur toutes les propositions tendant à la révision de la Conven­
tion.

Toute Haute Partie Contractante qui désirerait faire usage de cette faculté en avisera
le Gouvernement belge qui se chargera de convoquer la conférence dans les six mois.

Article 17

Chacune des Hautes Parties Contractantes aura le droit de dénoncer la présente Conven­
tion à tout moment après son entrée en vigueur à son égard. Toutefois, cette dénonciation
ne prendra effet qu'un an après la date de réception de la notification de dénonciation au
Gouvernement belge qui en avisera les autres Parties Contractantes par la voie diplomatique.

Article 18

a) Toute Haute Partie Contractante peut, au moment de la ratification, de l'adhésion,
ou à tout moment ultérieur, notifier par écrit au Gouvernement belge que la présente Con­
vention s'applique aux territoires ou à certains des territoires dont elle assure les relations
internationales. La Convention sera applicable auxdits territoires six mois après la date de
réception de cette notification par le Ministère des Affaires étrangères de Belgique, mais pas
avant la date d'entrée en vigueur de la présente Convention à l'égard de cette Haute Partie
Contractante.

b) Toute Haute Partie Contractante qui a souscrit une déclaration au titre du para­
graphe a) de cet article pourra à tout moment aviser le Ministère des Affaires étrangères
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de Belgique que la Convention cesse de s'appliquer au Territoire en question. Cette dénon­
ciation prendra effet dans le délai d'un an prévu à l'article 17.

c) Le Ministère des Affaires étrangères de Belgique avisera par la voie diplomatique
tous les États signataires et adhérents de toute notification reçue par lui au titre du présent
article.

FAIT à Bruxelles, le 10 mai 1952, en langues française et anglaise, les deux textes faisant
également foi.

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS

Costa Rica

Premièrement: le 1er paragraphe de l'article 3 ne pourra pas être invoqué pour saisir un navire
auquel la créance ne se rapporte pas et qui n'appartient plus à la personne qui était propriétaire
du navire auquel cette créance se rapporte, conformément au Registre Maritime du pays dont il bat
pavillon et bien qu'il lui ait appartenu. Deuxièmement: que le Costa Rica ne reconnaît pas le carac­
tère obligatoire des alinéas a), b), c), d), e) et!) du paragraphe 1er de l'article 7, étant donné que
conformément aux lois de la République les seuls tribunaux compétents quant au fond pour con­
naître des actions relatives aux créances maritimes, sont ceux du domicile du demandeur, sauf s'il
s'agit des cas visés sub. 0), p) et q) à l'alinéa 1er de l'article 1, ou ceux de l'État dont le navire bat
pavillon. Le Gouvernement du Costa Rica, en ratifiant ladite Convention, se réserve le droit d'appli­
quer la législation en matière de commerce et de travail relative à la saisie des navires étrangers qui
arrivent dans ses ports.

Egypte
(Au moment de la signature)

Au moment de la signature le Plénipotentiaire égyptien a déclaré formuler les réserves prévues
à l'article 10.

(Au moment de la ratification)

Confirmation expresse de la réserve faite au moment de la signature.

Nigéria

Le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria se réserve le droit de ne pas appliquer
les dispositions de ladite Convention aux navires de guerre ou aux navires appartenant à un État
ou au service d'un État.

République khmère

Le Gouvernement royal du Cambodge, en adhérant à cette convention, formule les réserves de
l'article 10.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(Au moment de la signature)

Le Gouvernement de Sa Majesté au Royaume-Uni se réserve le droit de ne pas appliquer les
dispositions de la présente Convention aux navires de guerre ou aux navires qui appartiennent à un
État ou sont à son service.
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(Au moment de la ratification)

Sous les réserves suivantes:
1. Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord se réserve

le droit de ne pas appliquer les dispositions de ladite Convention aux navires de guerre ou aux
navires qui appartiennent à un État ou sont à son service.

2. Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord se réserve
le droit, s'il applique ladite Convention à des territoires dont il assure les relations internationales,
de subordonner cette application aux réserves prévues à l'article 10 de ladite Convention.

Sarawak

Le Gouvernement de Sarawak se réserve le droit de ne pas appliquer les dispositions de ladite
Convention aux navires de guerre et aux navires appartenant à un État ou au service d'un
État.

Bornéo septentrional, Fidji, Gibraltar, Guyane britannique, Hong-kong, Maurice, Sey­
chelles

Les Gouvernements de la Guyane britannique, des îles Fidji, de Gibraltar, de Hong-kong, de
l'île Maurice, du Bornéo septentrional et des Seychelles se réservent le droit de ne pas appliquer les
dispositions de ladite Convention aux navires de guerre ou aux navires appartenant à un État ou au
service d'un État.

Iles Vierges britanniques

Le Gouvernement des îles Vierges britanniques se réserve le droit de ne pas appliquer les dispo­
sitions de ladite Convention aux navires de guerre ou aux navires appartenant à un État ou au service
d'un État.

Bermudes

Le Gouvernement des Bermudes se réserve le droit de ne pas appliquer les dispositions de ladite
Convention aux navires de guerre ou aux navires appartenant à un État ou au service d'un État.

Antigua, Bahamas, Dominique, Grenade, iles Caïmanes, Montserrat, Saint-Christophe­
et-Nièves et Anguilla, Sainte-Hélène, Sainte-Lucie, Saint-Vincent

Les Gouvernements d'Antigua, des îles Caïmanes, des Bahamas, de Dominique, de Grenade,
de Montserrat, de Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, de Sainte-Hélène, de Sainte-Lucie et de
Saint-Vincent se réservent le droit de ne pas appliquer les dispositions de ladite Convention aux
navires de guerre ou aux navires appartenant à un État ou au service d'un État.

Honduras britannique, îles Gilbert et Ellice, iles Salomon, iles Turques et Caïques

... sous réserve du droit de ne pas appliquer les dispositions de ladite Convention aux navires
de guerre ou aux navires appartenant à un État ou au service d'un État.

Guernesey

Les autorités de Guernesey se réservent le droit de ne pas appliquer les dispositions de ladite
Convention aux navires de guerre ou aux navires appartenant à un pays ou au service d'un
pays.
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Îles Falkland et dépendances

... sous la réserve suivante: Les îles Falkland et leurs dépendances se réservent le droit de ne pas
appliquer les dispositions de ladite Convention à des navires de guerre ou à des navires appartenant
à un État ou au service de celui-ci.

Yougoslavie

... en réservant conformément à l'article 10 de ladite Convention le droit de ne pas appliquer
ses dispositions à la saisie d'un navire pratiquée en raison d'une créance maritime viséeau point 0) de
l'article premier et d'appliquer à cette saisie la loi nationale.



Signée à Bruxelles, le 10 mai 1952

Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 439, p. 218, nv 6331 (1962)

1 La Convention est entrée en vigueur le 14 septembre 1955.
Selon les informations fournies par le Gouvernement belge, les instruments de ratification (r) ou

d'adhésion (a), ou les notifications de succession (s) ci-après ont été déposés auprès de ce Gouverne­
ment:

29 mars 1963
29 mai 1963
30 mai 1963

18 août 1964
19 avril 1961
10 avril 1961
23 avril 1958
13 juillet 1955
24 août 1955

8 décembre 1953
10 octobre 1970
25 mai 1957
23 avril "1958
15 mars 1965
29 mars 1963
13 juillet 1965
29 mars 1963
7 novembre 1963
22 novembre 1967
4 mai 1957

12 novembre 1956
18 mars 1959
28 août 1962
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Algérie (a) .
Argentine (a) •...............•.......................
Belgique (r) .
Cameroun .
Costa Rica (a) .
Egypte (r) .
Espagne (r) .............................•...........
Fidji (a) .
France (r) ..............................•.•.......' .

Territoires d'outre-mer (a) ..•........................
Grèce (r) .
Guyane (a) ...........••.............................
Madagascar (s) '" .
Maurice (a) .......•..................................
Nigéria (a) .
Paraguay (a) ..........................•.............
Portugal (r) .
République khmère (a) .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (r)

Sarawak (a) .
Bornéo septentrional britannique, Gibraltar, Hong-kong,

Seychelles (a) .
Iles Vierges britanniques (a) .
Bermudes (a) .
Antigua, Bahamas, Dominique, Grenade, îles Caimanes,

Montserrat, Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla,

CONVENTION INTERNATIONALE POUR L'UNIFICATION DE CERTAINES
RÈGLES RELATIVES A LA COMPÉTENCE CIVILE EN MATIÈRE
D'ABORDAGE 1

Article 1

1) L'action du chef d'un abordage survenu entre navires de mer ou entre navires de
mer et bateaux de navigation intérieure pourra être intentée uniquement:

Les Hautes Parties Contractantes,
Ayant reconnu l'utilité de fixer d'un commun accord certaines règles uniformes sur la

compétence civile en matière d'abordage, ont décidé de conclure une Convention à cet effet
et ont convenu de ce qui suit: '
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a) soit devant le tribunal de la résidence habituelle du défendeur ou d'un des sièges de son
exploitation;

b) soit devant le tribunal du lieu où une saisie a été pratiquée sur le navire défendeur ou
sur un autre navire appartenant au même défendeur dans le cas où cette saisie est auto­
risée, ou du lieu où la saisie aurait pu être pratiquée et où le défendeur a donné une caution
ou une autre garantie;

c) soit devant le tribunal du lieu de l'abordage, lorsque cet abordage est survenu dans les
ports et rades ainsi que dans les eaux intérieures.

2) Il appartiendra au demandeur de décider devant lequel des tribunaux indiqués au
paragraphe précédent l'action sera portée.

3) Le demandeur ne pourra pas intenter au même défendeur une nouvelle action basée
sur les mêmes faits devant une autre juridiction sans se désister de l'action déjà introduite.

Article 2

Les dispositions de l'article 1 ne portent aucune atteinte au droit des Parties de porter
une action à raison de l'abordage devant telle juridiction qu'elles auront choisie d'un com­
mun accord ou bien de la soumettre à l'arbitrage.

Article 3

1) Les demandes reconventionnelles nées du même abordage pourront être portées
devant le tribunal compétent pour connaître de l'action principale aux termes de l'article
premier.

2) Dans le cas où il existe plusieurs demandeurs, chacun pourra porter son action devant
le tribunal antérieurement saisi d'une action née du même abordage contre la même partie.

3) Au cas d'abordage où plusieurs navires sont impliqués, rien dans les dispositions
de la présente Convention ne s'oppose à ce que le tribunal saisi par application des règles
de l'article 1 se déclare compétent suivant les règles de compétence de sa loi nationale pour
juger toutes les actions intentées à raison du même événement.

Article 4

La présente convention s'étend aux actions tendant à la réparation des dommages
que, soit par exécution ou omission d'une manœuvre, soit par inobservation des règlements,
un navire a causé soit à un autre navire, soit aux choses ou aux personnes se trouvant à
bord, alors même qu'il n'y aurait pas eu abordage.

Sainte-Hélène, Sainte-Lucie, Saint- Vincent (a) 12 mai 1965
Honduras britannique, iles Gilbert et Ellice, îles Salomon,

îles Turques et Caïques (a) 21 septembre1965
Guernesey (a) 8 décembre 1966
Iles Falkland et dépendances (a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 octobre 1969

Saint-Siège (r) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . .. . 10 août 1956
Suisse (a) ...•..•..............•....•......•..•....•.. 28 mai 1954
Togo (a) 23 avril 1958
Yougoslavie (r) .......•............•.....•.••....... 14 mars 1955
Zaïre (a) 17juillet 1967

L'état des ratifications, adhésionset notifications de succession est présentétel qu'il a été fourni
par le Gouvernement belge.

Ont signé la Convention: Brésil, Danemark, Italie, Liban, Monaco, Nicaragua, République
fédérale d'Allemagne.
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Article 5

Rien de ce qui est prescrit dans la présente convention ne modifie les règles de droit
qui sont en vigueur dans les États Contractants, en ce qui concerne les abordages intéressant
des navires de guerre ou des navires appartenant à l'État ou au service de l'État.

Article 6

La présente Convention sera sans effet en ce qui concerne les actions nées du contrat de
transport ou de tout autre contrat.

Article 7

La présente Convention ne s'appliquera pas aux cas visés par les dispositions de la
Convention révisée sur la navigation du Rhin du 17 octobre 1868.

Article 8

Les dispositions de la présente Convention seront appliquées à l'égard de tous les
intéressés, lorsque tous les navires en cause seront ressortissants aux États des Hautes
Parties Contractantes.

Il est entendu toutefois:
1) qu'à l'égard des intéressés ressortissant d'un État non contractant, l'application desdites

dispositions pourra être subordonnée par chacun des États Contractants à la condition
de réciprocité;

2) que, lorsque tous les intéressés sont ressortissants du même État que le tribunal saisi,
c'est la loi nationale et non la Convention qui est applicable.

Article 9

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à soumettre à arbitrage tous différends
entre États pouvant résulter de l'interprétation ou l'application de la présente Convention,
sans préjudice toutefois des obligations des Hautes Parties Contractantes qui ont convenu
de soumettre leurs différends à la Cour Internationale de Justice.

Article 10

La présente Convention est ouverte à la signature des États représentés à la neuvième
Conférence diplomatique de Droit Maritime. Le procès-verbal de signature sera dressé par
les soins du Ministère des Affaires étrangères de Belgique.

Article 11

La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés
auprès du Ministère des Affaires étrangères de Belgique qui en notifiera le dépôt à tous les
États signataires et adhérents.

Article 12

a) La présente Convention entrera en vigueur entre les deux premiers États qui l'auront
ratifiée, six mois après la date du dépôt du deuxième instrument de ratification.

b) Pour chaque État signataire ratifiant la Convention après le deuxième dépôt, celle-ci
entrera en vigueur six mois après la date du dépôt de son instrument de ratification.
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Article 13

Tout État non représenté à la neuvième Conférence diplomatique de Droit Maritime
pourra adhérer à la présente Convention.

Les adhésions seront notifiées au Ministère des Affaires étrangère de Belgique qui en
avisera par la voie diplomatique tous les États signataires et adhérents.

La Convention entrera en vigueur pour l'État adhérent six mois après la date de récep­
tion de cette notification, mais pas avant la date de son entrée en vigueur telle qu'elle est
fixée à l'article 12 a).

Article 14

Toute Haute Partie Contractante pourra à l'expiration du délai de trois ans qui suivra
l'entrée en vigueur à son égard de la présente Convention, de mander la réunion d'une
Conférence chargée de statuer sur toutes les propositions tendant à la révision de la Con­
vention.

Toute Haute Partie Contractante qui désirerait faire usage de cette faculté en avisera
le Gouvernement belge qui se chargera de convoquer la Conférence dans les six mois.

Article 15

Chacune des Hautes Parties Contractantes aura le droit de dénoncer la présente Con­
vention à tout moment après son entrée en vigueur à son égard. Toutefois, cette dénonciation
ne prendra effet qu'un an après la date de réception de la notification de dénonciation au
Gouvernement belge qui en avisera les autres Parties Contractantes par la voie diplomatique.

Article 16

a) Toute Haute Partie Contractante peut, au moment de la ratification, de l'adhésion,
ou à tout moment ultérieur, notifier par écrit au Gouvernement belge que la présente Con­
vention s'applique aux territoires ou à certains des territoires dont elle assure les relations
internationales. La Convention sera applicable auxdits territoires six mois après la date de
réception de cette notification par le Ministère des Affaires étrangères de Belgique, mais pas
avant la date d'entrée en vigueur de la présente Convention à l'égard de cette Haute Partie
Contractante.

b) Toute Haute Partie Contractante qui a souscrit une déclaration au titre du para­
graphe a) de cet article, pourra à tout moment aviser le Ministère des Affaires étrangères de
Belgique que la Convention cesse de s'appliquer au Territoire en question. Cette dénonciation
prendra effet dans le délai d'un an prévu à l'article XV.

c) Le Ministère des Affaires étrangères de Belgique avisera par la voie diplomatique
tous les États signataires et adhérents de toute notification reçue par lui au titre du présent
article.

FAIT à Bruxelles, en un seul exemplaire en langues française et anglaise, les deux textes
faisant également foi, le 10 mai 1952.

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS
Costa Rica

Le Gouvernement de la République du Costa Rica, en adhérant à cette convention, fait cette
réserve que l'action civile du chef d'un abordage survenuentre navires de mer ou entre navires de
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mer et bateaux de navigation intérieure, pourra être intentée uniquement devant le tribunal de la
résidence habituelle du défendeur ou de l'État dont le navire bat pavillon.

En conséquence, la République du Costa Rica ne reconnaît pas comme obligatoires les litteras b)
et c) du premier paragraphe de l'article premier.

Conformément au Code du droit international privé approuvé par la sixième Conférence inter­
nationale américaine, qui s'est tenue à La Havane (Cuba), le-Gouvernement de la République du
Costa Rica, en acceptant cette Convention, fait cette réserve expresse que, en aucun cas, il ne renon­
cera à sa compétence ou juridiction pour appliquer la loi costaricienne en matière d'abordage
survenu en haute mer ou dans ses eaux territoriales au préjudice d'un navire costaricien.

République khmère

Le Gouvernement royal du Cambodge, en adhérant à ladite convention, fait cette réserve que
l'action civile du chef d'un abordage survenu entre navires de mer ou entre navires de mer et bateaux
de navigation intérieure, pourra être intentée uniquement devant le tribunal de la résidence habi­
tuelle du défendeur ou de l'État dont le navire bat pavillon.

En conséquence, le Gouvernement Royal du Cambodge ne reconnaît pas le caractère obligatoire
des alinéas b) et c) du paragraphe 1er de l'article 1er .

En acceptant ladite convention, le Gouvernement royal du Cambodge fait cette réserve expresse
que, en aucun cas, elle ne renoncera à sa compétence ou juridiction pour appliquer la loi cam­
bodgienne en matière d'abordage survenu en haute mer ou dans ses eaux territoriales au préjudice
d'un navire cambodgien.

Yougoslavie (au moment de la signature)

Le Gouvernement de la République populaire fédérative de Yougoslavie se réserve le droit de
se déclarer au moment de la ratification sur le principe de « sistership » prévu à l'article 1er lettre b)
de cette Convention.
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18 août 1964
1er mars 1965
7 septembre 1965

16 juillet 1959
10 octobre 1970
19 août 1964
7 juillet 1959

26 juillet 1961
25 mars 1966
1er juin 1971
26 avril 1966
16 octobre 1968
30 novembre 1967
13 juillet 1965
21 août 1964
1er mars 1965

8 décembre 1966
10 décembre 1965
8 avril 1968
10 juillet 1972
18 février 1959
18 novembre 1960

1. Le propriétaire d'un navire de mer peut limiter sa responsabilité au montant
déterminé par l'article 3 de la présente Convention pour les créances qui résultent de l'une

CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA LIMITATION DE LA
RESPONSABILITÉ DES PROPRIÉTAIRES DE NAVIRES DE MER 1

Signée à Bruxelles, le 10 octobre 1957

Les Hautes Parties Contractantes,

Ayant reconnu l'utilité de fixer d'un commun accord certaines règles uniformes concer­
nant la limitation de la responsabilité des propriétaires de navires de mer;

Ont décidé de conclure une Convention à cet effet, et en conséquence ont convenu ce
qui suit:

UNIDROIT, Annuaire, 1957, p. 302

1 La Convention est entrée en vigueur le 31 mai 1968.
Selon les informations fournies par le Gouvernement belge, les instruments de ratification (r) ou

d'adhésion (a) ci-après ont été déposés auprès de ce Gouvernement:
Algérie (a) .
Danemark (r) ..•....................................
Egypte (a) .
Espagne (r) .
Fidji (a) .
Finlande (r) .
France (r) .
Ghana (a) .
Gyuane (a) .
Inde (r) .
Iran (a) .
Islande (a) .
Israël (r) .
Madagascar (a) ......•...............................
Maurice (a) .
Norvège (r) .
France-Royaume-Uni

lVouvelles-llébrides(a) .
Pays-Bas (r) .
Portugal (r) .
République arabe syrienne (a) .
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord (r)

Ile de Man (a) .
Bahamas, Bermudes, Gibraltar, llonduras britannique, llong­

kong, îles Falkland et dépendances, îles Gilbert et Ellice,
îles Salomon, îles Vierges britanniques, Seychelles, Terri-
toires britanniques de l'Antarctique (a) . .. . . ... ..... .. 21 août
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des causes suivantes, à moins que l'événement donnant naissance à la créance ait été causé
par la faute personnelle du propriétaire:

a) mort ou lésion corporelles de toute personne se trouvant à bord pour être trans­
portée, et pertes ou dommages de tous biens se trouvant à bord du navire;

b) mort ou lésion corporelles de toute autre personne sur terre ou sur l'eau, pertes ou
dommages à tous autres biens ou atteintes à tous droits causés par le fait, la négli­
gence ou la faute de toute personne se trouvant à bord du navire, dont le proprié­
taire est responsable, pourvu que, dans ce dernier cas, le fait, la négligence ou la
faute se rapportent à la navigation, à l'administration du navire, au chargement,
au transport ou au déchargement de la cargaison, à l'embarquement, au transport
ou au débarquement des passagers;

c) toute obligation ou responsabilité imposée par une loi relative à l'enlèvement des
épaves et se rapportant au renflouement, à l'enlèvement ou à la destruction d'un
navire coulé, échoué ou abandonné (y compris tout ce qui se trouve à bord), ainsi
que toute obligation ou responsabilité résultant des dommages causés par un
navire de mer aux ouvrages d'art des ports, bassins et voies navigables.

2. Dans la présente Convention, l'expression «dommages corporels» désigne les
créances d'indemnité résultant de mort et de lésions corporelles; l'expression «dommages
matériels» désigne toutes les autres créances mentionnées au paragraphe 1 ci-dessus.

3. Le droit d'un propriétaire de navire de limiter sa responsabilité dans les cas visés
au paragraphe 1 du présent article lui est reconnu même si sa responsabilité dérive de la
propriété, de la possession, de la garde ou du contrôle du navire, sans preuve de sa faute
ou de celle de personnes dont il doit répondre.

4. Le présent article ne s'applique pas:

a) aux créances du chef d'assistance, de sauvetage ou de contribution en avarie
commune;

b) aux créances du capitaine, des membres de l'équipage ou de tous autres préposés
du propriétaire du navire se trouvant à bord ou dont les fonctions se rattachent
au service du navire, ainsi qu'aux créances de leurs héritiers et ayants cause, si,
selon la loi régissant le contrat d'engagement, le propriétaire n'a pas le droit de
limiter sa responsabilité relativement à ces créances ou si, selon cette loi, il ne peut
le faire qu'à concurrence d'un montant supérieur à celui prévu à l'article 3 ci-ap rès.

5. Si le propriétaire d'un navire est autorisé à faire valoir à l'égard d'un créancier une
créance pour un dommage résultant du même événement, les créances respectives seront
compensées et les dispositions de la présente Convention ne s'appliqueront qu'au solde
éventuel.

Guernesey et Jersey (a) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21 octobre 1964
Dominique, Grenade, îles Caïmanes, îles Turques et Caïques,

Montserrat, Sainte-Lucie, Saint- Vincent (a) . . . . . . . . . . . 4 août 1965
Singapour (a) 17 avril 1963
Suède (r) 4 juin 1964
Suisse (r) 21 janvier 1966
Zaïre (a) 17 juillet 1967

L'état des ratifications et adhésions est présenté tel qu'il a été communiqué par le Gouvernement
belge.

Ont signé la Convention: Belgique, Brésil, Canada, Italie, Pérou, Pologne, République fédérale
d'Allemagne, Saint-Siège, Yougoslavie.
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6. La lex lori déterminera la personne à qui incombe la preuve que l'événement
donnant lieu à la créance a été ou non causé par la faute personnelle du propriétaire.

7. Le fait d'invoquer la limitation de sa responsabilité n'emporte pas la reconnaissance
de cette responsabilité.

Article 2

1. La limitation de la responsabilité déterminée par l'article 3 de la présente Conven­
tion, s'applique à l'ensemble des créances du chef de dommages corporels et de dommages
matériels nées d'un même événement, sans avoir égard aux créances nées ou à naître d'un
autre événement.

2. Lorsque l'ensemble des créances résultant d'un même événement dépasse les limites
de la responsabilité telles qu'elles sont déterminées par l'article 3, le montant global corres­
pondant à ces limites pourra être constitué en un fonds de limitation unique.

3. Le fonds ainsi constitué est affecté exclusivement au règlement des créances aux­
quelles la limitation de la responsabilité est opposable.

4. Après la constitution du fonds, aucun droit ne peut être exercé, pour les mêmes
créances, sur d'autres biens du propriétaire par les créanciers auxquels le fonds est réservé,
à condition que le fonds de limitation soit effectivement disponible au profit du demandeur.

Article 3

1. Les montants auxquels le propriétaire d'un navire peut limiter sa responsabilité
dans les cas prévus à l'article 1er sont:

a) au cas où l'événement n'a donné lieu qu'à des dommages matériels, une somme
totale de 1.000 francs par tonneau de jauge du navire;

b) au cas où l'événement n'a donné lieu qu'à des dommages corporels, une somme
totale de 3.100 francs par tonneau de jauge du navire;

c) au cas où l'événement a donné lieu à la fois à des dommages corporels et à des
dommages matériels, une somme totale de 3.100 francs par tonneau de jauge du
navire, dont une première partie de 2.100 francs par tonneau de jauge sera exclu­
sivement affectée au règlement des créances du chef de dommages corporels, et
dont une seconde partie de 1.000 francs par tonneau de jauge du navire sera affectée
au paiement des créances du chef de dommages matériels; toutefois, lorsque la
première partie est insuffisante pour payer intégralement les créances du chef de.
dommages corporels, le solde impayé de celles-ci viendra en concurrence avec les
créances du chef de dommages matériels pour être payé par la seconde partie du
fonds.

2. Dans chaque partie du fonds de limitation, la répartition se fera entre les créanciers,
proportionnellement au montant de leurs créances reconnues.

3. Si, avant la répartition du fonds, le propriétaire d'un navire a payé en tout ou en
partie une des créances indiquées à l'article l, paragraphe l, il est autorisé à prendre, à due
concurrence, les lieu et place de son créancier dans la distribution du fonds, mais seulement
dans la mesure où, selon le droit du pays où le fonds est constitué, ce créancier aurait pu
faire reconnaître en justice sa créance contre le propriétaire.

4. Lorsque le propriétaire établit qu'il pourrait être ultérieurement contraint de payer
en tout ou en partie une des créances indiquées à l'article 1, paragraphe 1, le tribunal ou
toute autre autorité compétente du pays où le fonds est constitué pourra ordonner qu'une
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somme suffisante sera provisoirement réservée pour permettre au propriétaire de faire
ultérieurement valoir ses droits sur le fonds, aux conditions indiquées dans le paragraphe
précédent.

5. Pour déterminer la limite de la responsabilité d'un propriétaire de navire, confor­
mément aux dispositions du présent article, tout navire de moins de 300 tonneaux de jauge
sera assimilé à un navire de ce tonnage.

6. Le franc mentionné dans cet article est considéré comme se rapportant à une unité
constituée par soixante-cinq milligrammes et demi d'or au titre de neuf cents millièmes de
fin. Les montants mentionnés au paragraphe 1 du présent article seront convertis dans la
monnaie nationale de l'État dans lequel la limitation de la responsabilité est invoquée; la
conversion s'effectuera suivant la valeur de cette monnaie par rapport à l'unité définie
ci-dessus, à la date où le propriétaire de navire aura constitué le fonds, effectué le paiement
ou fourni, conformément à la loi de cet État, toute garantie équivalente.

7. Pour l'application de cette Convention, le tonnage sera calculé comme suit:
pour les navires à vapeur ou autres navires à propulsion mécanique, le tonnage

net augmenté du volume qui, à raison de l'espace occupé par les appareils de force
motrice, a été déduit du tonnage brut en vue de déterminer le tonnage net;

pour tous autres navires, le tonnage net.

Article 4

Sans préjudice des dispositions prévues à l'article 3, paragraphe 2 de la présente Conven­
tion, les règles relatives à la constitution et à la distribution du fonds éventuel et toutes les
règles de procédure sont déterminées par la loi nationale de l'État où le fonds est constitué.

Article 5

1. Dans tous les cas où un propriétaire est autorisé à limiter sa responsabilité, en vertu
de la présente Convention, et lorsque le navire ou tout autre navire ou tout autre bien
appartenant au même propriétaire, a été saisi dans le ressort d'un État contractant, ou qu'une
caution ou une autre garantie a été fournie pour éviter la saisie, le tribunal ou toute autre
autorité compétente de cet État peut ordonner la mainlevée de la saisie du navire ou de tout
autre bien ou la libération de la garantie donnée, à condition qu'il soit prouvé que le pro­
priétaire a déjà fourni une caution suffisante ou toute autre garantie pour une somme égale
à la pleine limite de sa responsabilité, telle qu'elle résulte de la présente Convention et que la
caution ou la garantie ainsi fournie est effectivement disponible au profit du demandeur
conformément à ses droits.

2. Lorsque, dans les circonstances mentionnées sous le paragraphe 1 du présent article,
une caution ou autre garantie a déjà été donnée:

a) au port où s'est produit l'accident donnant lieu à la créance;
b) au premier port d'escale après l'accident si celui-ci n'a pas eu lieu dans un port;
c) au port de débarquement ou de déchargement, s'il s'agit d'une créance relative à

des dommages aux marchandises;

le tribunal ou toute autre autorité compétente ordonnera la mainlevée de la saisie du navire
ou la libération de la caution ou autre garantie lorsque les conditions indiquées au para­
graphe 1 du présent article seront réunies.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article seront également appli­
cables si la caution ou toute autre garantie déjà donnée est inférieure à l'entière limite de la
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responsabilité sous l'empire de la présente Convention, à condition qu'une caution ou toute
autre garantie suffisante soit donnée pour la différence.

4. Lorsque le propriétaire a donné caution ou fourni une autre garantie pour un
montant correspondant à la pleine limite de sa responsabilité conformément à la présente
Convention, cette caution ou cette autre garantie pourront servir au paiement de toutes les
créances dérivant d'un même événement et pour lesquelles le propriétaire peut limiter sa
responsabilité.

5. La procédure relative aux actions engagées par application des dispositions de la
présente Convention et les délais dans lesquels ces actions doivent être exercées, seront
réglées par la loi nationale de l'État contractant dans lequel le procès a lieu.

Article 6

1. Dans la présente Convention, la responsabilité du propriétaire du navire inclut la
responsabilité du navire lui-même.

2. Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, les dispositions de cette Convention
seront applicables à l'affréteur, à l'armateur, à l'armateur gérant, ainsi qu'aux capitaine,
membres de l'équipage et autres préposés du propriétaire, de l'affréteur, de l'armateur ou
de l'armateur gérant, agissant dans l'exercice de leurs fonctions, de la même manière qu'elles
s'appliquent au propriétaire lui-même, sans que le montant global de la responsabilité
limitée du propriétaire et de toutes ces autres personnes du chef de dommages corporels et
matériels, résultant d'un même événement, puisse excéder les montants fixés conformément
à l'article 3 de la présente Convention.

3. Lorsqu'une action est dirigée contre le capitaine ou les membres de l'équipage,
ceux-ci peuvent limiter leur responsabilité même si l'événement qui est à l'origine de la
créance, a pour cause leur faute personnelle. Toutefois, si le capitaine ou le membre de
l'équipage est en même temps seul propriétaire, copropriétaire, affréteur, armateur ou
armateur gérant, la disposition du présent paragraphe ne s'applique que lorsqu'il s'agit
d'une faute commise en sa qualité de capitaine ou de membre de l'équipage.

Article 7

La présente Convention s'appliquera chaque fois que le propriétaire d'un navire ou
toute autre personne ayant le même droit en vertu de l'article 6, limite ou cherche à limiter
sa responsabilité devant les tribunaux de l'un des États contractants ou tente de faire libérer
un navire ou tout autre bien saisi ou une caution ou toute autre garantie, dans le territoire
de l'un de ces États. .

Néanmoins, tout État contractant aura le droit d'exclure totalement ou partiellement
du bénéfice de cette Convention tout État non contractant ou toute personne qui n'a pas,
au moment où elle prend des mesures pour limiter sa responsabilité ou pour obtenir, confor­
mément à l'article 5, la libération d'un navire, ou de tout autre bien saisi ou d'une caution
ou de toute autre garantie, sa résidence habituelle ou son siège principal d'exploitation dans
l'un des États contractants ou dont le navire à raison duquel elle veut limiter sa responsa­
bilité ou dont elle veut obtenir la libération, ne bat pas, à la date ci-dessus prévue, le pavillon
de l'un des États contractants.

Article 8

Tout État contractant se réserve le droit de déterminer quelles sont les autres catégories
de navires qui seront assimilées aux navires de mer pour les besoins de la présente Convention.
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Article 9

La présente Convention est ouverte à la signature des États représentés à la dixième
session de la Conférence diplomatique de Droit maritime.

Article la

La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront déposés
auprès du Gouvernement belge qui en notifiera le dépôt par la voie diplomatique à tous les
États signataires et adhérents.

Article 1.1

1. La présente Convention entrera en vigueur six mois après la date du dépôt d'au
moins dix instruments de ratification dont au moins cinq émanant d'États qui possèdent
chacun un tonnage global égal ou supérieur à un million de tonneaux de jauge brute.

2. Pour chaque État signataire, ratifiant la Convention après la date du dépôt de
l'instrument de ratification déterminant l'entrée en vigueur telle qu'elle est fixée au para­
graphe 1 du présent article, elle entrera en vigueur six mois après le dépôt de son instrument
de ratification.

Article 12

Tout État non représenté à la dixième session de la Conférence diplomatique de Droit
Maritime pourra adhérer à la présente Convention.

Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du Gouvernement belge qui en
avisera par la voie diplomatique tous les États signataires et adhérents.

La Convention entrera en vigueur pour l'État adhérent six mois après la date du dépôt
de son instrument d'adhésion, mais pas avant la date d'entrée en vigueur de la Convention
telle qu'elle est fixée à l'article 11, paragraphe 1.

Article 13

Chacune des Hautes Parties Contractantes aura le droit de dénoncer la présente Con­
vention à tout moment après son entrée en vigueur à son égard. Toutefois, cette dénon­
ciation ne prendra effet qu'un an après la date de réception de la notification de dénonciation
au Gouvernement belge, qui en avisera par la voie diplomatique tous les États signataires
et adhérents.

Article 14

1. Toute Haute Partie Contractante peut, au moment de la ratification, de l'adhésion,
ou à tout moment ultérieur, notifier par écrit au Gouvernement belge que la présente
Convention s'applique aux territoires ou à certains territoires dont elle assure les relations
internationales. La Convention sera applicable auxdits territoires six mois après la date de
réception de cette notification par le Gouvernement belge, mais pas avant la date d'entrée
en vigueur de la présente Convention à l'égard de cette Haute Partie Contractante.

2. Toute Haute Partie Contractante qui a souscrit une déclaration au titre du para­
graphe 1 du présent article étendant l'application de la Convention aux territoires ou à
certains territoires dont elle assure les relations internationales, pourra à tout moment
aviser le Gouvernement belge, que la Convention cesse de s'appliquer aux territoires en
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question. Cette dénonciation prendra effet un an après la date de réception par le Gouverne­
ment belge de la notification de dénonciation.

3. Le Gouvernement belge avisera par la voie diplomatique tous les États signataires
et adhérents de toute notification reçue par lui au titre du présent article.

Article 15 .

Toute Haute Partie Contractante pourra, à l'expiration du délai de trois ans qui suivra
l'entrée en vigueur à son égard de la présente Convention, demander la réunion d'une
Conférence chargée de statuer sur toutes les propositions tendant à la révision de la présente
Convention.

Toute Haute Partie Contractante qui désirerait faire usage de cette faculté en avisera le
Gouvernement belge qui se chargera de convoquer la Conférence dans les six mois.

Article 16

La présente Convention remplace et abroge, pour les relations entre les États qui la
ratifient ou y adhèrent, la Convention internationale pour l'unification de certaines règles
concernant la limitation de la responsabilité des propriétaires de navires de mer, signée à
Bruxelles le 25 Août 1924.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires, dûment autorisés, ont signé la présente Conven­
tion.

FAIT à Bruxelles, le 10 Octobre 1957, en langue française et anglaise, les deux textes
faisant également foi, en un seul exemplaire, qui restera déposé dans les archives du Gou­
vernement belge qui en délivrera des copies certifiées conformes.

Protocole de signature

1. Tout État pourra, lors de la signature, de la ratification ou de l'adhésion à la
présente Convention, formuler les réserves prévues au paragraphe 2. Aucune autre réserve
à la présente Convention ne sera recevable. .

2. Les réserves suivantes seront seules recevables:
a) Réserve du droit d'exclure l'application de l'article 1, paragraphe 1 c).

b) Réserve du droit de régler par la loi nationale le système de limitation de responsa­
bilité applicable aux navires de moins de 300 tonneaux de jauge.

c) Réserve du droit de donner effet à la présente Convention, soit en lui donnant force
de loi, soit en incluant dans la législation nationale les dispositions de la présente
Convention sous une forme appropriée à cette législation.

RÉSERVES ET DÉCLARATIONS

Danemark (au moment de la signature)

Le Gouvernement du Danemark se réserve le droit:
1) De régler par la loi nationale le système de limitation de responsabilité applicable aux navires

de moins de 300 tonneaux de jauge;
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2) De donner effet à la présente Convention, soit en lui donnant force de loi, soit en incluant
dans la législation nationale les dispositions de la présente Convention sous une forme appropriée
à cette législation.

Espagne
(Au moment de la signature)

Le Gouvernement espagnol se réserve le droit;

1) D'exclure du champ d'application de la Convention les obligations et les responsabilités
prévues par l'article 1, paragraphe 1) c);

2) De régler par les dispositions particulières de sa loi nationale le système de limitation de
responsabilité applicable aux propriétaires de navires de moins de 300 tonneaux de jauge;

3) De donner effet à la présente Convention, soit en lui donnant force de loi, soit en incluant
dans la législation nationale les dispositions de la Convention sous une forme appropriée à cette
législation.

(Au moment de la ratification)

Confirmation des réserves faites au moment de la signature.

Finlande
(Au moment de la signature)

Le Gouvernement de Finlande se réserve le droit:
1) De régler par la loi nationale le système de limitation de responsabilité applicable aux navires

de moins de 300 tonneaux de jauge;

2) De donner effet à la présente Convention soit en lui donnant force de loi, soit en incluant
dans la législation nationale les dispositions de la présente Convention sous une forme appropriée
à cette législation.

(Au moment de la ratification)

Confirmation des réserves faites au moment de la signature.

France (au moment de la signature)

Le Gouvernement de la République Française se réserve le droit:
1) D'exclure l'application de l'article 1, paragraphe 1) c);

2) De régler par la loi nationale le système de limitation de responsabilité applicable aux navires
de moins de 300 tonneaux de jauge ;

De donner effet à la présente Convention, soit en lui donnant force de loi, soit en incluant
dans la législation nationale les dispositions de la présente Convention sous une forme appropriée
à cette législation.

Ghana

Le Gouvernement du Ghana se réserve le droit, en adhérant à la Convention:
1) D'exclure l'application de l'article 1, paragraphe 1) c);

2) De régler par la loi nationale le système de limitation de responsabilité applicable aux navires
de moins de 300 tonneaux de jauge;

3) De donner effet à la présente Convention, soit en lui donnant force de loi, soit en incluant
dans la législation nationale les dispositions de la présente Convention sous une forme
appropriée à cette législation.
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Inde

Avec les réserves suivantes prévues au Protocole de signature:
1) D'exclure l'application de l'article 1, paragraphe 1) c);

2) De régler par la loi nationale le système de limitation de responsabilité applicable aux navires
de moins de 300 tonneaux de jauge;

3) De donner effet à la présente Convention, soit en lui donnant force de loi, soit en incluant
dans la législation nationale les dispositions de la présente Convention sous une forme
appropriée à cette législation.

Iran (au moment de la signature)

Le Gouvernement de l'Iran se réserve le droit:
a) D'exclure l'application de l'article 1, pararagraphe 1) c);

b) De régler par la loi nationale le système de limitation de responsabilité applicable aux navires
de moins de 300 tonneaux de jauge;

c) De donner effet à la présente Convention, soit en lui donnant force de loi, soit en incluant
dans la législation nationale les dispositions de la présente Convention sous une forme
appropriée à cette législation.

Islande

Le Gouvernement de l'Islande se réserve le droit:
1) De régler par la loi nationale le système de limitation de la responsabilité applicable aux

navires de moins de 300 tonneaux de jauge;
2) De donner effet à la présente Convention, soit en lui donnant force de loi, soit en incluant

dans la législation nationale les dispositions de la présente Convention sous une forme
appropriée à cette législation.

Israël
(Au moment de la signature)

Le Gouvernement d'Israël se réserve le droit:
1) D'exclure du champ d'application de la Convention, les obligations et responsabilités stipu­

lées dans l'article 1, paragraphe 1) c);

2) De régler par les stipulations de sa loi nationale la limitation de la responsabilité en ce qui
concerne les navires de moins de 300 tonneaux de jauge.

Le Gouvernement d'Israël se réserve le droit oe donner effet à la présente Convention, soit
en lui donnant force de loi, soit en incluant dans sa législation nationale les dispositions de la présente
Convention sous une forme appropriée à cette législation.

(Au moment de la ratification)

Confirmation des réserves faites au moment de la signature.

Norvège
(Au moment de la signature)

Le Gouvernement du Royaume de Norvège se réserve le droit de régler par la loi nationale
le système de limitation de responsabilité applicable aux navires de moins de 300 tonneaux de jauge.

Le Gouvernement du Royaume de Norvège se réserve le droit de donner effet à la présente
Convention, soit en lui donnant force de loi, soit en incluant dans la législation nationale les disposi­
tions de la présente Convention sous une forme appropriée à cette législation.
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(Au moment de la ratification)

Confirmation des réserves faites au moment de la signature.

Pays-Bas
(Au moment de la signature)

Le Gouvernement des Pays-Bas se réserve le droit:

1) D'exclure l'application de l'article 1, paragraphe 1) c);

2) De régler par la loi nationale le système de limitation de responsabilité applicable aux navires
de moins de 300 tonneaux de jauge;

3) De donner effet à la présente Convention soit en lui donnant force de loi, soit en incluant
dans la législation nationale les dispositions de la présente Convention sous une forme
appropriée à cette législation.

(Au moment de la ratification)

... Conformément au paragraphe 2) c) du Protocole de signature Nous nous réservons de donner
effet à la présente Convention en incluant dans la législation nationale les dispositions de la présente
Convention sous une forme appropriée à cette législation.

Cette ratification vaut « pour le Royaume en Europe »,

Portugal

... avec les réserves prévues aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 2 du Protocole de signature.

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
(Au moment de la signature)

1) Sous réserve des observations suivantes:
Conformément aux dispositions du lit. a) du paragraphe 2) dudit protocole de signature,
le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord exclut I'appli­
de l'article 1, paragraphe 1) c) de ladite Convention.

2) Conformément aux dispositions du lit. b) du paragraphe 2) dudit protocole de signature, le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, réglera par
dispositions spéciales de sa loi nationale le système de limitation de responsabilité applicable
aux navires de moins de 300 tonneaux de jauge.

3) Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord se réserve
également le droit d'étendre ladite Convention à tout territoire dont il est chargé d'assurer
les relations internationales, de subordonner pareille extension à l'une ou à toutes les réserves
énoncées au paragraphe 2) dudit protocole de signature. En outre, conformément aux
dispositions du lit. c) du paragraphe 2) dudit protocole de signature, le Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord déclare que ladite Convention, en
tant que telle, ne fait pas partie de la législation du Royaume-Uni, mais que les dispositions
appropriées pour lui donner effet ont été inclues dans la législation nationale du Royaume­
Uni.

(Au moment de la ratification)

... sous les mêmes réserves que celles formulées par le Royaume-Uni lors de la ratification, à
savoir les réserves énoncées au paragraphe 2) lit. a) et b) du Protocole de Signature. ...
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Guyane

... sous les mêmes réserves que celles faites par le Royaume-Uni lors de la ratification, à savoir
les réserves mentionnées au paragraphe 2) a) et b) du Protocole de Signature.

Singapour

... sous les mêmes réserves que celles formulées par le Royaume-Uni lors de la ratification,
à savoir les réserves énoncées au paragraphe 2) lit. a) et b) du Protocole de Signature.

Suède
(Au moment de la signature)

Le Gouvernement suédois se réserve le droit:
1) De régler par la loi nationale le système de limitation de responsabilité applicable aux navires

de moins de 300 tonneaux de jauge;
2) De donner effet à la présente Convention, soit en lui donnant force de loi, soit en incluant

dans la législation nationale les dispositions de la présente Convention sous une forme
appropriée à cette législation.

(Au moment de la ratification)

La Suède se réserve le droit:
a) D'exclure l'application de l'article 1, paragraphe 1) c);

b) De régler par loi suédoise le système de limitation de responsabilité applicable aux navires
de moins de 300 tonneaux de jauge;

c) De donner effet à la Convention en incluant dans la législation suédoise les dispositions de
la Convention.

,



CONVENTION INTERNATIONALE pOuR L'UNIFICATION DE CERtAINES
RÈGLES RELATIVES AUX PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES MARI­
TIMES

Signée à Bruxelles, le 27 mai 1967

Voir Registre des textes des conventions et autres instruments relatifs au droit com­
mercial international, vol. l, p. 265
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PROTOCOI;E PORTANT MODIFICATION DE LA CONVENTION INTER­
NATIONALE POUR L'UNIFICATION DE CERTAINES RÈGLES EN
MATIÈRE DE CONNAISSEMENT SIGNÉE À BRUXELLES LE 25 AOOT
1924 1

Signé à Bruxelles, le 23 février 1968

Le Droit Maritime Français, vol. 20, p. 397 (1968)

Les Parties contractantes,

Considérant qu'il est souhaitable d'amender la Convention internationale pour l'uni­
fication de certaines règles en matière de connaissement, signée à Bruxelles le 25 août 1924,

Sont convenues des dispositions suivantes:

Article 1

1. A l'article 3, paragraphe 4, il Ya lieu d'ajouter le texte suivant:
«Toutefois, la preuve contraire n'est pas admise lorsque le connaissement a été

transféré à un tiers porteur de bonne foi. »
2. A l'article 3, paragraphe 6, le quatrième alinéa est remplacé par la disposition

suivante:
«Sous réserve des dispositions du paragraphe 6bis, le transporteur et le navire

seront en tout cas déchargés de toute responsabilité quelconque relativement aux mar­
chandises, à moins qu'une action ne soit intentée dans l'année de leur délivrance ou de
la date à laquelle elles eussent dû être délivrées. Ce délai peut toutefois être prolongé
par un accord conclu entre les parties postérieurement à l'événement qui a donné lieu
à l'action. »
3. A l'article 3, il Ya lieu d'ajouter après le paragraphe 6 un paragraphe 6bis, libellé

comme suit:
« Les actions récursoires pourront être exercées même après l'expiration du délai

prévu au paragraphe précédent, si elles le sont dans le délai déterminé par la loi du
Tribunal saisi de l'affaire. Toutefois, ce délai ne pourra être inférieur à trois mois à

1 Le Protocole n'est pas entré en vigueur.
L'instrument d'adhésion de Singapour a été déposé le 25 avril 1972 auprès du Gouvernement

belge.
Ont signé le Protocole*: Argentine, Belgique, Cameroun, Canada, Etats-Unis d'Amérique,

Finlande, France, Grèce, Italie, Libéria, Mauritanie, Paraguay, Philippines, Pologne, République
fédérale d'Allemagne, République de Chine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Uruguay, Saint-Siège, Suède, Suisse, Zaïre .

• Liste établie d'après les renseignements publiés par le Ministère des affaires étrangères et du commerce extérieur
de la Belgique. Il y a lieu d'appeler l'attention, au sujet de cette liste, sur la résolution 2758 (XXVI) de l'Assemblée
générale en date du 25 octobre 1971.
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partir du jour où la personne'qui exerce l'action récursoire a réglé la réclamation ou a
elle-même reçu signification de l'assignation. »

Article 2

L'article 4, paragraphe 5, sera supprimé et remplacé par le texte suivant:
a) A moins que la nature et la valeur des marchandises n'aient été déclarées par

le chargeur avant leur embarquement et que cette déclaration ait été insérée dans le
connaissement, le transporteur, comme le navire, ne seront en aucun cas responsables
des pertes ou dommages des marchandises ou concernant celles-ci pour une somme
supérieure à l'équivalent de 10.000 F par colis ou unité ou 30 F par kilogramme de
poids brut des marchandises perdues ou endommagées, la limite la plus élevée étant
applicable;

b) La somme totale due sera calculée par référence à la valeur des marchandises
au lieu et au jour où elles sont déchargées conformément au contrat, ou au jour et au
lieu où elles auraient dû être déchargées;

La valeur de la marchandise est déterminée d'après le cours en Bourse, ou, à
défaut, d'après le prix courant sur le marché ou, à défaut de l'un et de l'autre, d'après
la valeur usuelle de marchandises de mêmes nature et qualité.

c) Lorsqu'un cadre, une palette ou tout engin similaire est utilisé pour grouper
des marchandises, tout colis ou unité énuméré au connaissement comme étant inclus
dans cet engin sera considéré comme un colis ou unité au sens de ce paragraphe. En
dehors du cas prévu ci-dessus, cet engin sera considéré comme colis ou unité;

d) Par franc, il faut entendre une unité consistant en 65,5 milligrammes d'or,
au titre de 900 millièmes de fin. La date de conversion de la somme accordée en mon­
naie nationale sera déterminée par la loi de la juridiction saisie du litige;

e) Ni le transporteur, ni le navire n'auront le droit de bénéficier de la limitation
de responsabilité établie par ce paragraphe s'il est prouvé que le dommage résulte
d'un acte ou d'une omission du transporteur qui a eu lieu, soit avec l'intention de
provoquer un dommage, soit témérairement et avec conscience qu'un dommage en
résulterait probablement;

f) La déclaration mentionnée à l'alinéa a) de ce paragraphe, insérée dans le
connaissement, constituera une présomption, sauf preuve contraire, mais elle ne liera
pas le transporteur, qui pourra la contester;

g) Par convention entre le transporteur, capitaine ou agent du transporteur et le
chargeur, d'autres sommes maximales que celles mentionnées à l'alinéa a) de ce para­
graphe peuvent être déterminées, pourvu que ce montant maximal conventionnel ne soit
pas inférieur au montant maximal correspondant mentionné dans cet alinéa;

h) Ni le transporteur, ni le navire ne seront en aucun cas responsables pour
perte' ou dommage causé aux marchandises ou les concernant, si dans le connaissement
le chargeur a fait sciemment une fausse déclaration de leur nature ou de leur valeur.

Article 3

Entre les articles 4 et 5 de la Convention est inséré un article 4bis libellé comme suit:
1. Les exonérations et limitations prévues par la présente Convention sont

applicables à toute action contre le transporteur en réparation de pertes ou dommages
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à des marchandises faisant l'objet d'un contrat de transport, que l'action soit fondée
sur la responsabilité contractuelle ou sur une resp onsabilité extra-contractuelle.

2. Si une telle action est intentée contre un préposé du transporteur, ce préposé
pourra se prévaloir des exonérations et des limitations de responsabilité que le transpor­
teur peut invoquer en vertu de la Convention.

3. L'ensemble des montants mis à charge du transporteur et de ses préposés ne
dépassera pas dans ce cas la limite prévue par la présente Convention.

4. Toutefois, le préposé ne pourra se prévaloir des dispositions du présent article,
s'il est prouvé que le dommage résulte d'un acte ou d'une omission de ce préposé
qui a eu lieu soit avec l'intention de provoquer un dommage, soit témérairement et
avec conscience qu'un dommage en résulterait probablement.

Article 4

L'article 9 de la Convention est remplacé par la disposition suivante:
« La présente Convention ne porte pas atteinte aux dispositions des Conventions

internationales ou des lois nationales régissant la responsabilité pour dommages
nucléaires. »

Article 5

L'article 10 de la Convention est remplacé par la disposition suivante:
«Les dispositions de la présente Convention s'appliqueront à tout connaissement

relatif à un transport de marchandises entre ports relevant de deux États différents,
quand:
«a) le connaissement est émis dans un État contractant, ou
« b) le transport a lieu au départ d'un port d'un État contractant, ou
«c) le connaissement prévoit que les dispositions de la présente Convention ou de

toute autre législation les appliquant ou leur donnant effet régiront le contrat,
quelle que soit la nationalité du navire, du transporteur, du chargeur, du destinataire
ou de toute autre personne intéressée.

« Chaque État contractant appliquera les dispositions de la présente Convention
aux connaissements mentionnés ci-dessus.

«Le présent article ne porte pas atteinte au droit d'un État contractant d'appliquer
les dispositions de la présente Convention aux connaissements non visés par les alinéas
précédents. »

Article 6

Entre les Parties au présent Protocole, la Convention et le Protocole seront considérés
et interprétés comme un seul et même instrument.

Une Partie au présent Protocole ne se verra pas obligée d'appliquer les dispositions du
présent Protocole aux connaissements délivrés dans un État Partie à la Convention mais
n'étant pas Partie au présent Protocole.

Article 7

Entre les Parties au présent Protocole, la dénonciation de la Convention par l'une d'elles
en vertu de l'article 15 de celle-ci ne doit pas être interprétée comme une dénonciation de
la Convention amendée par ~e présent Protocole.
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Article 8

Tout différend entre des Parties contractantes concernant l'interprétation ou l'applica­
tion de la Convention, qui ne peut pas être réglé par voie de négociation, est soumis à l'arbi­
trage, à la demande de l'une d'entre elles. Si dans les six mois qui suivent la date de la
demande d'arbitrage, les Parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur l'organisation
de l'arbitrage, l'une quelconque d'entre elles peut soumettre le différend à la Cour interna­
tionale de Justice, en déposant une requête conformément au statut de la Cour.

Article 9

1. Chaque Partie contractante pourra, au moment où elle le signera ou y adhérera,
déclarer qu'elle ne se considère pas liée par l'article 8 du présent Protocole. Les autres Parties
contractantes ne seront pas liées par cet article envers toute Partie contractante qui aura
formulé une telle réserve.

2. Toute Partie contractante qui aura formulé une réserve conformément au para­
graphe précédent pourra à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au
gouvernement belge.

Article 10

Le présent Protocole sera ouvert à la signature des États qui, avant le 23 février 1968,
ont ratifié la Convention ou qui y ont adhéré ainsi qu'à tout État représenté à la douzième
session (1967-1968) de la Conférence diplomatique de droit maritime.

Article 11

1. Le présent Protocole sera ratifié.
2. La ratification du présent Protocole par un État qui n'est pas partie à la Convention

emporte adhésion à la Convention.
3. Les instruments de ratification seront déposés auprès du gouvernement belge.

Article 12

1. Les États membres de l'Organisation des Nations unies ou des institutions spécia­
lisées des Nations unies non représentés à la douzième session de la Conférence diploma­
tique de droit maritime pourront adhérer au présent Protocole.

2. L'adhésion au présent Protocole emporte adhésion à la Convention.
3. Les instruments d'adhésion seront déposés auprès du gouvernement belge.

Article 13

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt de dix
instruments de ratification ou d'adhésion, dont au moins cinq émanant d'États qui possèdent
chacun un tonnage global égal ou supérieur à un million de tonneaux de jauge brute.

2. Pour chaque État ratifiant le présent Protocole ou y adhérant après la date du dépôt
de l'instrument de ratification ou d'adhésion déterminant l'entrée en vigueur telle qu'elle
est fixée au paragraphe 1 du présent article, le présent Protocole entrera en vigueur trois
mois après le dépôt de son instrument de ratification ou d'adhésion.
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Article 14

1. Chacun des États contractants pourra dénoncer le présent Protocole par notification
au gouvernement belge.

2. Cette dénonciation emportera dénonciation de la Convention.
3. La dénonciation prendra effet un an après la date de réception de la notification

par le gouvernement belge.

Article 15

1. Tout État contractant pourra, au moment de la signature, de la ratification, de
l'adhésion, ou à tout moment ultérieur, notifier par écrit au gouvernement belge quels sont
parmi les territoires qui sont soumis à sa souveraineté ou dont il assure les relations inter­
nationales ceux auxquels s'applique le présent Protocole.

Le Protocole sera applicable auxdits territoires trois mois après la date de réception de
cette notification par le gouvernement belge, mais pas avant la date d'entrée en vigueur du
présent Protocole à l'égard de cet État.

2. Cette extension vaudra également pour la Convention si celle-ci n'est pas encore
applicable à ces territoires.

3. Tout État contractant qui a souscrit une déclaration au titre du paragraphe 1 du
présent article, pourra, à tout moment, aviser le gouvernement belge que le Protocole
cesse de s'appliquer aux territoires en question. Cette dénonciation prendra effet un an
après la date de réception par le gouvernement belge de la notification de dénonciation; elle
vaudra également pour la Convention.

Article 16

Les Parties contractantes peuvent mettre le présent Protocole en vigueur soit en lui
donnant force de loi, soit en incorporant dans leur législation de la manière propre à celle-ci
les règles adoptées aux termes du présent Protocole.

Article 17

Le gouvernement belge notifiera aux États représentés à la douzième session (1967-1968)
de la Conférence diplomatique de droit maritime, aux États qui adhèrent au présent Protocole,
ainsi qu'aux États liés par la Convention:

1. Les signatures, ratifications et adhésions reçues en application des articles 10, 11
et 12.

2. La date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur en application de l'ar­
ticle 13.

3. Les notifications au sujet de l'application territoriale faites en exécution de l'ar­
ticle 15.

4. Les dénonciations reçues en application de l'article 14.
EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent

Protocole.

Fxrr à Bruxelles, le 23 février 1968, en langues française et anglaise, les deux textes
faisant également foi, en un seul exemplaire, qui restera déposé dans les archives du gouver­
nement belge lequel en délivrera des copies certifiées conformes.



2. - RÈGLES UNIFORMES

RÈGLES D'YORK ET D'ANVERS 1950

Adoptées par le Comité maritime international et par l'Association de droit international

Report of the Forty-fourth Conference of the International Law Association,
held at Copenhagen, 27 August to 2 September 1950

[Rapport de la quarante-quatrième Conférence de l'Association de droit international,
tenue à Copenhague du 27 août au 2 septembre 1950]

RÈGLE D'INTERPRÉTATION

Dans le règlement d'avaries communes, les Règles suivantes précédées de lettres et de
numéros doivent s'appliquer à l'exclusion de toute loi et pratique incompatibles avec elles.

A l'exception de ce qui est prévu par les Règles numérotées, l'avarie commune doit
être réglée conformément aux Règles précédées de lettres.

Règle A

Il Ya acte d'avarie commune quand, et seulement quand, intentionnellement et raison­
nablement, un sacrifice extraordinaire est fait ou une dépense extraordinaire encourue pour
le salut commun, dans le but de préserver d'un péril les propriétés engagéesdans une aventure
maritime commune.

Règle B

Les sacrifices et dépenses d'avarie commune seront supportés par les divers intérêts
appelés à contribuer sur les bases déterminées ci-après.

Règle C

Seuls les dommages, pertes ou dépenses qui sont la conséquence directe de l'acte d'avarie
commune seront admis en avarie commune.

Les pertes ou dommages subis par le navire ou la cargaison, par suite de retard, soit au
cours du voyage, soit postérieurement, tels que le chômage, et toute perte indirecte quelconque
telle que la différence de cours, ne seront pas admis en avarie commune.

Règle D

Lorsque l'événement qui a donné lieu au sacrificeou à la dépense aura été la conséquence
d'une faute commise par l'une des parties engagées dans l'aventure, il n'yen aura pas moins
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lieu à contribution, mais sans préjudice des recours pouvant être ouverts contre cette partie
à raison d'une telle faute.

Règle E

La preuve qu'une perte ou une dépense doit effectivementêtre admise en avarie commune
incombe à celui qui réclame cette admission.

Règle F

Toute dépense supplémentaire encourue en substitution d'une autre dépense qui aurait
été admissible en avarie commune sera réputée elle-même avarie commune et admise à ce
titre, sans égard à l'économie éventuellement réalisée par d'autres intérêts, mais seulement
jusqu'à concurrence du montant de la dépense d'avarie commune ainsi évitée. '

Règle G

Le règlement des avaries communes doit être établi, tant pour l'estimation des pertes
que pour la contribution, sur la base desvaleursau moment et au lieu où setermine l'aventure.

Cette règle est sans influence sur la détermination du lieu où le règlement doit être
établi

Règle 1

JET DE CARGAISON

Aucun jet de cargaison ne sera admis en avarie commune, à moins que cette cargaison
n'ait été transportée conformément aux usages reconnus du commerce.

Règle II

DOMMAGE CAUSÉ PAR JET ET SACRIFlCE'POUR LE SALUT COMMUN

Sera admis en avarie commune le dommage causé au navire et à la cargaison, ou à l'un
d'eux, par un sacrifice ou en conséquence d'un sacrifice fait pour le salut commun, et par
l'eau qui pénètre dans la cale par les écoutilles ouvertes ou par toute autre ouverture pra­
tiquée en vue d'opérer unjet pour le salut commun.

Règle III

EXTINCTION D'INCENDIE À BORD

Sera admis en avarie commune le dommage causé au navire et à la cargaison, ou à
l'un d'eux, par l'eau ou autrement, y compris le dommage causé en submergeant ou en
sabordant un navire en feu, en vue d'éteindre un incendie à bord; toutefois, aucune bonifi­
cation ne sera faite pour dommage causé à toutes parties du navire et du chargement en
vrac, ou à tous colis séparés de marchandises qui ont été en feu.

Règle IV

COUPEMENT DE DÉBRIS

La perte ou le dommage résultant du coupement des débris ou restants d'espars ou
d'autres objets qui ont été enlevéspar fortune de mer ne sera pas bonifié en avarie commune.
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Règle V

ÉCHOUEMENT VOLONTAIRE

Quand un navire est intentionnellement mis à la côte, et que les circonstances sont telles
que si cette mesure n'était pas adoptée, il serait inévitablement drossé à la côte ou sur les
rochers, aucune perte ou avarie résultant pour le navire, le chargement et le fret, ou pour l'un
d'eux, de cet échouement intentionnel ne sera admise en avarie commune, mais les pertes ou
dommages encourus en renflouant un tel navire seront admis en avarie commune.

Dans tous les autres cas où un navire est intentionnellement mis à la côte pour le salut
commun, la perte ou le dommage qui en résulte sera admis en avarie commune.

Règle VI

FORCEMENT DE VOILES, AVARIE OU PERTE DE VOILES

L'avarie ou la perte de voiles et d'espars, ou de l'un d'eux, ayant pour cause les efforts
faits pour renflouer un navire échoué ou l'amener sur un plus haut fond en vue du salut
commun sera admise en avarie commune; mais lorsqu'un navire est à flot, aucune perte ou
avarie causée au navire, au chargement et au fret, ou à l'un d'eux, par forcement de voiles,
ne sera admise en avarie commune.

Règle VII

DOMMAGE AUX MACIDNES ET AUX CHAUDIÈREs

Le dommage causé aux machines et aux chaudières d'un navire échoué dans une
position périlleuse par les efforts faits pour le renflouer sera admis en avarie commune,
lorsqu'il sera établi qu'il procède de l'intention réelle de renflouer le navire pour le salut
commun au risque d'un tel dommage; mais lorsqu'un navire est à flot, aucune perte ou avarie
causée par le fonctionnement des machines et chaudières, y compris la perte ou avarie due
à un forcement de machines ou une mesure de ce genre ne sera en aucune circonstance
admise en avarie commune.

Règle VIII

DÉPENSES POUR ALLÉGER UN NAVIRE ÉCHOUÉ ET DOMMAGE RÉSULTANT DE CETTE MESURE

Lorsqu'un navire est échoué et que la cargaison, ainsi que le combustible et les appro­
visionnements du navire, ou l'un d'eux, sont déchargés dans des circonstances telles que cette
mesure constitue un acte d'avarie commune, les dépenses supplémentaires d'allègement, de
location des allèges, et, le cas échéant, celles de réembarquement ainsi que la perte ou le
dommage en résultant, seront admis en avarie commune.

Règle IX

OBJETS DU NAVIRE ET APPROVISIONNEMENTS BRÛLÉS COMME COMBUSTIBLE

Les objets et approvisionnements du navire, ou l'un d'eux, qu'il aura été nécessaire
de brûler comme combustible pour le salut commun en cas de péril seront admis en avarie
commune quand et seulement quand le navire aura été pourvu d'un ample approvision­
nement de combustible. Mais la quantité estimative de combustible qui aurait été consommée,
calculée au prix courant au dernier port de départ du navire et à la date de ce départ, sera
portée au crédit de l'avarie commune.
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Règle X

DÉPENSES AU PORT DE REFUGE, ETC.

a) Quand un navire sera entré dans un port ou lieu de refuge ou qu'il sera retourné à
son port ou lieu de chargement par suite d'accident, de sacrifice ou d'autres circonstances
extraordinaires qui auront rendu cette mesure nécessaire pour le salut commun, les dépenses
encourues pour entrer dans ce port ou lieu seront admises en avarie commune; et quand
il en sera reparti avec tout ou partie de sa cargaison primitive, les dépensescorrespondantes
pour quitter ce port ou lieu qui auront été la conséquence de cette entrée ou de ce retour
seront de même admises en avarie commune.

Quand un navire est dans un port ou lieu de refuge quelconque, et qu'il est nécessairement
déplacé vers un autre port ou lieu parce que les réparations ne peuvent être effectuées au
premier port ou lieu, les dispositions de cette Règle s'appliqueront au deuxième port ou lieu
comme s'il était un port ou lieu de refuge. Les dispositions de la Règle XI s'appliqueront à la
prolongation de voyage occasionnée par ce déplacement.

b) Les frais faits pour manutentionner à bord ou pour décharger la cargaison, le
combustible ou les approvisionnements soit à un port soit à un lieu de chargement d'escale,
ou de refuge, seront admis en avarie commune si la manutention ou le déchargement était
nécessaire pour le salut commun ou pour permettre de réparer les avaries au navire causées

.par sacrificeou par accident si ces réparations étaient nécessaires pour permettre de continuer
le voyage en sécurité.

c) Toutes les fois que les frais de manutention ou de déchargement de la cargaison, du
combustible ou des approvisionnements seront admissibles en avarie commune, les frais de
leur rechargement et de leur arrimage. à bord du navire, ainsi que tous frais de magasinage
(y compris l'assurance, si elle a été raisonnablement conclue) seront également ainsi admis.
Mais si le navire est condamné ou ne continue pas son voyage primitif, aucun frais de maga­
sinage encouru après la date de la condamnation du navire ou de l'abandon du voyage ne
sera admis en avarie commune. En cas de condamnation du navire ou d'abandon du voyage
avant l'achèvement du déchargement de la cargaison, les frais de magasinage, dont il est
question ci-dessus, seront admis en avarie commune jusqu'à la date de l'achèvement du
déchargement.

d) Si un navire en état d'avarie se trouve dans un port ou lieu où il serait pratiquement
possible de le réparer de manière à lui permettre de poursuivre son voyage avec toute sa
cargaison, et que en vue de réduire les dépenses, on prenne le parti, soit de le remorquer
jusqu'à son port de destination, soit de transborder la cargaison, en tout ou en partie, sur
un autre navire ou de la réexpédier de toute autre manière, en pareil cas, la dépense supplé­
mentaire de ces remorquages, transbordement et réexpédition ou de l'un d'eux (jusqu'à
concurrence du montant de la dépense supplémentaire épargnée) sera supportée par les
divers intéressés dans l'aventure proportionnellement à la dépense extraordinaire épargnée.

Règle XI

SALAIRES ET ENTRETIEN DE L'ÉQUIPAGE ET AUTRES DÉPENSES POUR SE RENDRE

AU PORT DE REFUGE, ET DANS CE PORT

a) Les salaires et frais d'entretien du capitaine, des officiers et de l'équipage raison­
nablement encourus ainsi que le combustible et les approvisionnements consommés durant
la prolongation de voyage occasionnée par l'entrée du navire dans un port de refuge ou par
son retour au port ou lieu de chargement, doivent être admis en avarie commune quand les
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dépenses pour entrer en ce port ou lieu sont admissibles en avarie commune par application
de la Règle X a.

b) Quand un navire sera entré ou aura été retenu dans un port ou lieu, par suite d'un
accident, sacrificeou autres circonstances extraordinaires qui ont rendu cela nécessaire pour
le salut commun, ou pour permettre la réparation des avaries causées au navire par sacrifice
ou accident quand la réparation est nécessaire à la poursuite du voyage en sécurité, les
salaires et frais d'entretien des capitaine, officiers et équipage raisonnablement encourus
pendant la période supplémentaire d'immobilisation en ce port ou lieu jusqu'à ce que le
navire soit ou aurait dû être mis en état de poursuivre son voyage, seront admis en avarie
commune. Quand le navire est condamné ou ne poursuit pas son voyage primitif, la période
supplémentaire d'immobilisation sera réputée ne pas dépasser la date de la condamnation
du navire ou de son abandon du voyage ou, si la cargaison n'est alors pas déchargée, la date
d'achèvement de son déchargement.

Le combustible et les approvisionnements consommés pendant la période supplémentaire
d'immobilisation seront admis en avarie commune à l'exception du combustible et des
approvisionnements consommés en effectuant des réparations non admissibles en avarie
commune.

Les frais de port encourus durant cette période supplémentaire d'immobilisation seront
de même admis en avarie commune, à l'exception des frais qui ne sont encourus qu'en raison
de réparations non admissibles en avarie commune.

c) Pour l'application de la présente règle ainsi que des autres règles, les salaires com­
prennent les paiements faits aux capitaine, officiers et équipage ou à leur profit, que ces
paiements soient imposés aux armateurs par la loi ou qu'ils résultent des conditions et
clauses des contrats de travail.

d) Quand des heures supplémentaires sont payées aux capitaine, officiersou équipage
pour l'entretien du navire, ou pour des réparations dont le coût n'est pas admissible en avarie
commune, ces heures supplémentaires ne seront admises en avarie commune que jusqu'à
concurrence de la dépense qui a été évitée et qui eût été encourue et admise en avarie
commune si la dépense de ces heures supplémentaires n'avait pas été exposée.

Règle XII

DOMMAGE CAUSÉ À LA CARGAISON EN LA DÉCHARGEANT, ETC.

Le dommage ou la perte subis par la cargaison, le combustible ou les approvisionnements
dans les opérations de manutention, déchargement, emmagasinage, rechargement et arrimage
sera admis en avarie commune lorsque le coût respectif de ces opérations sera admis en
avarie commune et dans ce cas seulement.

Règle XIII

DÉDUCTION DU COÛT DES RÉPARATIONS

Dans le règlement des réclamations pour avarie commune, les réparations admises
en avarie commune seront sujettes à des déductions pour différence du « neuf au vieux»
selon les règles suivantes quand du vieux matériel sera, en totalité ou en partie, remplacé par
du neuf.

Les déductions sont fixées d'après l'âge du navire depuis la date de son premier enre­
gistrement jusqu'à la date de l'accident, excepté pour les approvisionements et matières
consommables, isolants, canots de sauvetage et similaires, équipements de gyrocompas,
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de radiocommunications, deradiogonométrie, de sondage par écho et similaires, les machines
et chaudières, pour lesquels les déductions seront calculées d'après l'âge des différentes parties
auxquelles elles s'appliquent.

Aucune déduction ne sera faite sur les approvisionnements, matières consommables et
apparaux qui n'auront pas été utilisés.

Les déductions seront effectuées sur le coût du matériel nouveau ou de ses parties, y
compris la main-d'œuvre, les frais généraux, mais à l'exclusion de la dépense exposée pour
accéder à la pièce à remplacer.

Les frais de cale sèche, de slip et de déplacement du navire seront admis en entier.
Aucun nettoyage ou peinture de la carène ne sera admis si la coque n'a pas été peinte

dans les six mois qui ont précédé la date de l'accident.

A. La première année. - Toutes les réparations seront admises en entier, excepté le
piquage, le nettoyage et la peinture ou l'enduit de la coque, dont un tiers sera déduit.

B. Entre un et trois ans d'âge. - Déduction pour piquage, nettoyage et peinture de la
coque, comme ci-dessus, clause A.

Un tiers sera déduit des voiles, du gréement, des cordages, des écoutis et haussières
(autres que les filins métalliques et chaînes), des bâches, prélarts, approvisionnements,
matières consommables et peinture.

Un sixième sera déduit des parties en bois de la coque, y compris le vaigrage de la cale,
des mâts en bois, des esparts et canots, des meubles et tapisseries, de la vaisselle, des articles
de verre et de métal, des gréements, filins et haussières métalliques, des équipements de
gyrocompas, de radiocommunication, de radiogonométrie, de sondage par écho et similaires,
des chaînes d'ancre et chaînes, des isolants, des machines auxiliaires, des appareils à gouverner
et de leurs accessoires, des treuils et grues et leurs accessoires, des machines électriques, et
de leurs accessoires autres que les machines électriques de propulsion les autres réparations
seront admises en entier.

Le doublage en métal pour les navires en bois ou mixtes sera réglé en admettant en
entier le coût d'un poids égal au poids brut du doublage retiré au navire, sous déduction du
produit de vente du vieux métal. Les clous, le feutre et la main-d'œuvre pour pose du nou­
veau doublage subiront une réduction de un tiers.

C. Entre trois et six ans. - Déduction comme ci-dessus, clause B, excepté que un
tiers sera déduit des parties en bois de la coque, y compris le vaigrage de la cale, des mâts en
bois, des espars et canots, des meubles et tapisseries et que un sixième sera déduit des parties
en fer des mâts et espars et de toute la machinerie (y compris les chaudières et leurs acces­
soires).

D. Entre six et dix ans. - Déduction comme ci-dessus, clause C, excepté que un tiers
sera déduit de tout gréement, cordages, écoutes, et haussières, parties en fer des mâts et
espars des équipements de gyrocompas, de radiocommunication, de radiogonométrie, de
sondage par écho et similaires, des isolants, des machines auxiliaires, des appareils à gou­
verner, des treuils, grues et accessoires et de toutes autres machines (y compris les chaudières
et leurs accessoires).

E. Entre dix et quinze ans. - Un tiers sera déduit de tous remplacements, excepté des
parties en fer de la coque, du ciment et des chaînes d'ancre pour lesquels un sixième sera
déduit, et des ancres qui seront admises en entier.
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F. Au-delà de quinze ans. - Un tiers sera déduit de tous les remplacements, excepté
pour les chaînes d'ancre pour lesquelles il sera déduit un sixième et pour les ancres qui
seront admises en entier.

Règle XIV

RÉPARATIONS PROVISOIRES

Lorsque des réparations provisoires sont effectuées à un navire, dans un port de char­
gement, d'escale ou de refuge, pour le salut commun ou pour des avaries causées par un
sacrifice d'avarie commune, le coût de ces réparations sera bonifié en avarie commune.

Lorsque des réparations provisoires d'un dommage fortuit sont effectuées simplement
pour permettre l'achèvement du voyage, le coût de ces réparations sera admis en avarie
commune, sans égard à l'économie éventuellement réalisée par d'autres intérêts, mais
seulement jusqu'à concurrence de l'économie sur les dépenses qui auraient été encourues et
admises en avarie commune, si ces réparations n'avaient pas été effectuéesen ce lieu.

Aucune déduction pour différencede vieux au neuf ne sera faite du coût des réparations
provisoires admissibles en avarie commune.

Règle XV

PERTE DE FRET

La perte de fret résultant d'une perte ou d'un dommage subi par la cargaison sera admise
en avarie commune, tant si elle est causée par un acte d'avarie commune que si cette perte ou
ce dommage est ainsi admis.

Devront être déduites du montant du fret brut perdu les dépenses que le propriétaire
de ce fret aurait encourues pour le gagner, mais qu'il n'a pas exposées par suite du sacrifice.

Règle XVI

VALEUR À ADMETTRE POUR LA CARGAISON PERDUE OU AVARIE PAR SACRIFICE

Le montant à admettre en avarie commune pour dommage ou perte de marchandises
sacrifiées sera le montant de la perte que le propriétaire des marchandises aura éprouvée de
ce fait en prenant pour base le prix du marché au dernier jour du déchargement du navire,
ou à la fin de l'aventure lorsqu'elle se termine à un autre lieu que celui de la destination
primitive.

Quand des marchandises ainsi avariées sont vendues et que le montant du dommage
n'a pas été autrement convenu, la perte à admettre en avarie commune sera la différenceentre
le produit net de la vente et la valeur nette au dernier jour du déchargement du navire ou à la
fin de l'aventure, lorsqu'elle se termine à un autre lieu que celui de la destination primitive.

Règle XVII

VALEURS CONTRIBUTIVES

La contribution à l'avarie commune sera établie sur les valeurs nettes réelles des
propriétés à la fin du voyage, auxquelles sera ajouté le montant admis en avaries communes
des propriétés sacrifiéess'il n'y est pas déjà compris. Du fret et du prix de passage en risque
pour l'armateur seront déduits les frais et les gages de l'équipage qui n'auraient pas été
encourus pour gagner le fret si le navire et la cargaison s'étaient totalement perdus au
moment de l'acte de l'avarie commune et qui n'ont pas été admis en avarie commune.
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De la valeur des propriétés seront également déduits tous les frais y relatifs, postérieurs à
l'événement qui donne ouverture à l'avarie commune mais pour autant seulement qu'ils
n'auront pas été admis en avarie commune.

Les bagages de passagers et les effets personnels pour lesquels il n'est pas établi de
connaissement ne contribueront pas à l'avarie commune.

Règle XVIII

AVARIES AU NAVIRE

Le montant à admettre en avarie commune pour dommage ou perte subis par le navire,
ses machines et (ou) ses apparaux, lorsqu'ils ont été réparés ou remplacés, sera le coût réel et
raisonnable des réparations et du remplacement de ces dommages et pertes, sous réserve des
déductions à opérer en vertu de la Règle XIII. Lorsqu'il n'y a pas eu de réparations, il sera
alloué une dépréciation raisonnable n'excédant pas le coût estimatif des réparations.

Lorsqu'il y a perte totale effective, ou perte réputée totale du navire, le montant à
allouer en avarie commune pour perte ou dommage causé au navire par un acte d'avarie
commune sera la valeur estimative du navire à l'état sain sous déduction du coût estimatif
des réparations du dommage n'ayant pas le caractère d'avarie commune, ainsi que du
produit de vente, s'il y a lieu.

Règle XIX

MARCHANDISES NON DÉCLARÉES OU FAUSSEMENT DÉCLARÉES

La perte ou le dommage causé aux marchandises chargées à l'insu de l'armateur ou de
son agent, ou à cellesqui ont fait l'objet d'une désignation volontairement fausse au moment
de l'embarquement, ne sera pas admis en avarie commune, mais ces marchandises resteront
tenues de contribuer si elles sont sauvées.

La perte ou le dommage causé aux marchandises qui ont été faussement déclarées à
l'embarquement pour une valeur moindre que leur valeur réelle sera admis sur la base de
la valeur déclarée, mais ces marchandises devront contribuer sur leur valeur réelle.

Règle XX

AVANCES DE FONDS

Une commission de deux pour cent sur les débours d'avarie commune autres que les
salaires et frais d'entretien du capitaine, des officierset de l'équipage et le combustible et les
approvisionnements qui n'ont pas été remplacés durant le voyage, sera admise en avarie
commune, mais lorsque les fonds n'auront pas été fournis par l'un des intérêts appelés à
contribuer, les frais encourus exposés pour obtenir les fonds nécessaires au moyen d'un prêt
à la grosse ou autrement, de même que la perte subie par les propriétaires des marchandises
vendues dans ce but, seront admis en avarie commune.

Les frais d'assurance de l'argent avancé pour payer les dépenses d'avarie commune
seront également admis en avarie commune.

Règle XXI

INTÉRtTS SUR LES PERTES ADMISES EN AVARIE COMMUNE

Un intérêt sera alloué sur les dépenses, sacrifices et bonifications classées en avarie
commune, au taux de cinq pour cent par an, jusqu'à la date du règlement d'avarie commune,
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en tenant compte toutefois des remboursements qui ont été faits dans l'intervalle par ceux qui
sont appelés à contribuer ou prélevés sur le fonds des dépôts de l'avarie commune.

Règle XXII

1RAITEMENT DES DÉPÔTS EN ESPÈCES

Lorsque des dépôts en espèces auront été encaissésen garantie de la contribution de la
cargaison à l'avarie commune, aux frais de sauvetage ou frais spéciaux, ces dépôts devront
être versés, sans aucun. délai, à un compte joint, spécial, aux noms d'un représentant désigné
pour l'armateur et d'un représentant désigné pour les déposants dans une banque agréée
par eux deux. La somme ainsi déposée, augmentée s'il y a lieu des intérêts, sera conservée à
titre de garantie pour le paiement aux ayants droit en raison de l'avarie commune, des frais
de sauvetage ou des frais spéciaux payables par la cargaison et en vue desquels les dépôts ont
été effectués. Des paiements en acompte ou des remboursements de dépôts peuvent être faits
avec l'autorisation écrite du dispacheur. Ces dépôts, paiements ou remboursements seront
effectués sans préjudice des obligations définitives des parties.





3. - PROJET DE CONVENTION

PROJET DE CONVENTION SUR LE TRANSPORT COMBINÉ INTERNA:
TIONAL DE MARCHANDISES (CONVENTION TCM). Texte adopté à
la quatrième session de la Réunion mixte OMCI/CEE pour l'étude du projet
de convention relatif au contrat de transport combiné, tenue du 15 au 19 novembre
1971. Document de l'OMCI CTC IV/18/Rev.1; TRANS/374/Rev.1, annexe n,
24 janvier 1972 (texte en anglais et en français)

Cette convention a trait au transport de marchandises entre deux États au moins pour
lequel sont utilisés au moins deux modes de transport différents. Elle s'applique lorsque le
contrat de transport combiné porte en en-tête que celui-ci est régi par la Convention; le
document de transport combiné peut être négociable ou non. La Convention contient des
dispositions relatives à la teneur du document de transport combiné.

La Convention énonce les obligations que l'Entrepreneur de transport combiné (ETC)
s'engage à exécuter. Par ailleurs, la Convention institue deux régimes de responsabilités
pour les pertes ou avaries causées aux marchandises et pour les retards. L'un de ces régimes
s'applique lorsqu'il est impossible de déterminer à quel stade du transport combiné se
produit l'avarie ou la perte des marchandises ou le retard. L'autre régime est applicable
lorsqu'on peut prouver que la perte, l'avarie ou le retard s'est produit au cours d'un seul
trajet déterminé. Dans ce dernier cas, la Convention prévoit l'application des conventions
internationales ou des lois nationales appropriées.

La Convention contient également une disposition relative à la prescription et une dispo­
sition qui déclare nulles et non avenues les stipulations qui dérogeraient directement ou
indirectement aux dispositions de la Convention.
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